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EXTRAIT DU REGISTREDES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 11 décembre 2025 N° 2025.00097
OBJET : Motion sur le projet de loi de finances 2026

DELIBERATIONAPPROUVEE PAR Voix pour Voix contre A l’unanimité
Abstention(s) Non-participation au vote

L’An deux mille vingt-cinq le 11 décembre à 19 heures 30, le Conseil municipal, dûment convoquéle 4 décembre 2025, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence deM. Yann DUBOSC, Maire.
Présents :M. Yann DUBOSC, M. Alain CHILEWSKI, M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE,M. Marc NOUGAYROL, M. Edouard LEROY, Mme Bernadette COLIN, Mme Nathalie NUTTIN,Mme Lavie HAM, M. Hervé GAUGUE, M. Biangani BAROSE, M. Zavier ELOUNDOU,M. Fabien GOUPILLEAU, Mme Jenny JIMENEZ, Mme Patricia IPARRAGUIRRE,M. Mario PRINCIPATO, M. Albert MARQUES, M. Loïc MASSON, Mme Valéry MICHAUX,Mme Pnina MOKRI, M. Mouttabi VIN, Mme Micheline ANCIAN, Mme Martine DUVERNOIS,M. William PETERS, Mme Marie-José SIMON
Absents et représentés :

 Mme Régine BORIES donne pouvoir à M. Yann DUBOSC
 Mme Khanh Natacha NGUYEN donne pouvoir à M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
 Mme Evelyne VARRO donne pouvoir à M. William PETERS
 M. Azaïs KHALSI donne pouvoir à M. Mario PRINCIPATO
 Mme Béatrice BIJARD donne pouvoir à M. Marc NOUGAYROL
 M. Haykail ZAIER donne pouvoir à Mme Valéry MICHAUX

Absents et excusés :
 Mme Amandine ROUJAS
 M. Baptiste FABRY
 M. Christian EK
 Mme Carole DESPAGNE

Secrétaire : M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
Les membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont aunombre de 34. -.-.-.-.-.-.-.-.-
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
CONSIDERANT que l’État entend faire peser sur les territoires le coût du redressement desfinances publiques, au risque d’étouffer les services de proximité, d’entraver la transition écologiqueet de menacer la cohésion nationale à hauteur de 6 milliards d’euros demandé aux collectivitésdans le projet de loi de finances 2026 ;
CONSIDERANT que sur le territoire de Marne et Gondoire, le projet de loi de finances pour 2026prévoit une ponction de plus de 6 millions d’euros partagés entre la communauté d’agglomération etles communes :
• 2,7 millions d’euros de nouveaux prélèvements fiscaux DILICO, qui est une contribution crééel’année dernière pour redresser les finances publiques ;• 700 K€ de diminution de la DCRTP, fonds qui a été créé lors de la suppression de la taxeprofessionnelle pour les collectivités qui étaient financièrement pénalisées par la réforme ;• 2,8 millions d’euros de baisse d’allocations compensatrices pour les locaux industriels, avantagefiscal que l’Etat avait accordé aux établissements industriels en diminuant leurs impôts locaux de50 % ;
CONSIDERANT que depuis des années, avec les vingt maires de Marne et Gondoire font desefforts d’optimisation budgétaire soulignés par la Chambre Régionale des Comptes avec lamutualisation de services entre la communauté d’agglomération et les communes volontaires, sansattendre des orientations nationales ;
L’effort demandé aux collectivités territoriales semble disproportionné.
LE CONSEIL,
VU l’exposé ;
Après en avoir délibéré,
DECIDE :
Article 1 :
d’ADOPTER la présente motion ci-après d’alerte des pouvoirs publics et de nos concitoyens sur lesconséquences dévastatrices du projet de loi de finances 2026 sur nos politiques publiques locales :
Alors que le Sénat vient d’entamer l’examen du projet de loi de finances pour 2026, l’effort de 6milliards d’euros demandé aux collectivités nous semble disproportionné.
L’État fait ainsi peser sur les territoires le coût du redressement des finances publiques, au risqued’étouffer les services de proximité, d’entraver la transition écologique et de menacer la cohésionnationale.
Sur le territoire de Marne et Gondoire, le projet de loi de finances pour 2026 prévoit une ponction deplus de 6 millions d’euros partagés entre la communauté d’agglomération et les communes :
• 2,7 millions d’euros de nouveaux prélèvements fiscaux DILICO, qui est une contribution crééel’année dernière pour redresser les finances publiques ;• 700 k€ de diminution de la DCRTP, fonds qui a été créé lors de la suppression de la taxeprofessionnelle pour les collectivités qui étaient financièrement pénalisées par la réforme ;• 2,8 millions d’euros de baisse d’allocations compensatrices pour les locaux industriels, avantagefiscal que l’Etat avait accordé aux établissements industriels en diminuant leurs impôts locaux de50%.
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Nos collectivités sont des piliers fondamentaux de la République. Elles assument le maintien de lacohésion sociale en fournissant à nos concitoyens des services publics essentiels. La préparationbudgétaire 2026 commence.
Mais quelle offre de service allons-nous devoir dégrader sur l’autel de la l’austérité budgétaire :
• Les écoles maternelles et primaires, avec la restauration scolaire, les classes découvertes oul’accueil périscolaire ?• La petite enfance avec les crèches ?• La sécurité et la tranquillité publique, en réduisant le nombre de policiers municipaux ?• Les équipements sportifs alors que nous allons commencer les travaux du centre aquatiqueintercommunal situé à Bussy Saint Georges ?• La culture, que ce soit l’enseignement musical ou la lecture publique ?• L’animation de nos villes alors que nous permettons le bien vivre ensemble avec desmanifestations tout au long de l’année ?• L’eau et l’assainissement alors que nos habitants réclament à juste titre toujours plus de qualité ?• L’aménagement du territoire pourtant nécessaire pour laisser aux prochaines générations desvilles où il fait bon vivre ?• Les mobilités avec les circulations douces ou les bus ?
Depuis des années, avec les vingt maires de Marne et Gondoire, nous faisons des effortsd’optimisation budgétaire soulignés par la Chambre Régionale des Comptes avec la mutualisationde services entre la communauté d’agglomération et les communes volontaires, sans attendre desorientations nationales.
Depuis des années, nous avons perdu toute possibilité de réaliser des prospectives budgétairesavec des réformes permanentes, qui empêchent de définir avec sérénité un programmed’investissement. La ponction de plus de 6 millions d’euros sur le territoire n’a été connue que cesdernières semaines.
Depuis des années, nous devons mettre en musique des orientations nationales dissonantes etdiscordantes. D’un côté, l’Etat nous demande de participer à la création d’une école de productionpour réindustrialiser le territoire. De l’autre, l’Etat prévoit de nous supprimer 2,8 millions d’euros decompensations fiscales liées aux établissements industriels. Cherchez l’erreur…
Alors que ces prochains mois, des candidats aux élections municipales pourraient être tentés depromettre un programme politique irréaliste, nous connaissons la situation budgétaire de l’Etat etson déficit abyssal.
S’il est normal de participer au redressement des finances publiques, il est de notre devoir d’élus devous alerter sur les conséquences dévastatrices sur nos politiques publiques locales.
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Article 2 :
de DONNER pouvoirs au Maire pour exécuter la présente motion dont ampliation sera adressée aureprésentant de l’Etat dans le département.

Le Maire,

Yann DUBOSC

REÇU EN PREFECTURE

Le 18 décembre 2025

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

99_DE-077-217700582-20251211-D00202500097I0

Signé le 18/12/2025
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EXTRAIT DU REGISTREDES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 11 décembre 2025 N° 2025.00099
OBJET :Autorisation du Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement à hauteurde 25 %

DELIBERATIONAPPROUVEE PAR Voix pour Voix contre A l’unanimité
Abstention(s) Non-participation au vote

L’An deux mille vingt-cinq le 11 décembre à 19 heures 30, le Conseil municipal, dûment convoquéle 4 décembre 2025, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence deM. Yann DUBOSC, Maire.
Présents :M. Yann DUBOSC, M. Alain CHILEWSKI, M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE,M. Marc NOUGAYROL, M. Baptiste FABRY, M. Edouard LEROY, Mme Bernadette COLIN,Mme Nathalie NUTTIN, Mme Lavie HAM, M. Hervé GAUGUE, M. Biangani BAROSE,M. Zavier ELOUNDOU, M. Fabien GOUPILLEAU, Mme Jenny JIMENEZ,Mme Patricia IPARRAGUIRRE, M. Mario PRINCIPATO, M. Albert MARQUES, M. Loïc MASSON,Mme Valéry MICHAUX, Mme Pnina MOKRI, M. Mouttabi VIN, Mme Micheline ANCIAN,Mme Martine DUVERNOIS, M. William PETERS, Mme Marie-José SIMON
Absents et représentés :

 Mme Régine BORIES donne pouvoir à M. Yann DUBOSC
 Mme Amandine ROUJAS donne pouvoir à M. Baptiste FABRY
 Mme Khanh Natacha NGUYEN donne pouvoir à M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYEMme Evelyne VARRO donne pouvoir à M. William PETERS
 M. Azaïs KHALSI donne pouvoir à M. Mario PRINCIPATO
 Mme Béatrice BIJARD donne pouvoir à M. Marc NOUGAYROL
 M. Haykail ZAIER donne pouvoir à Mme Valéry MICHAUX

Absents et excusés :
 M. Christian EK,
 Mme Carole DESPAGNE

Secrétaire : M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
Les membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont aunombre de 34.
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-.-.-.-.-.-.-.-.-
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1612-1 ;
Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier del’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à l’adoptionde ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater lesdépenses de la section d’investissement dans la limite de celles inscrites au budget de l’annéeprécédente.
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités dela dette venant à échéance avant le vote du budget.
En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 30 avril, en l’absence d’adoption du budgetavant cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant,engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des créditsouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement dela dette.
L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits.
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme oud’engagement votée sur des exercices antérieurs, l’exécutif peut les liquider et les mandater dansla limite des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par délibération d’ouverture del’autorisation de programme ou d’engagement.
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de sonadoption. Le Comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émisdans les conditions ci-dessus.
VU la Commission des Finances en date du 2 décembre 2025 ;

LE CONSEIL,
VU l’exposé ;
Après en avoir délibéré,
DECIDE :
Article 1 :
d’AUTORISER jusqu’à l’adoption du Budget primitif 2026 le Maire à engager, liquider et mandaterles dépenses en investissement, dans la limite du quart de crédits ouverts au budget de l’exerciceprécédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette, tel que réparties ci-dessous :



3/3

CHAPITRE NATURE BUDGET 2025 + BS + DM BUDGET 202525 %
202 103 800,00 25 950,00

20 2031 677 992,00 169 498,00
2051 53 090,00 13 272,50
TOTAL 834 882,00 208 720,50
2116 240 000,00 60 000,00
2128 1 603 031,43 400 757,86
21313 600 150,00 150 037,50
21318 22 463,00 5 615,75
21351 2 219 820,84 554 955,21
2151 1 825 000,00 456 250,00

21 2152 180 000,00 45 000,00
21538 7 000,00 1 750,00
2158 326 100,00 81 525,00
21622 80 000,00 20 000,00
2181 7 000,00 1 750,00
21828 297 000,00 74 250,00
21831 36 700,00 9 175,00
21838 62 150,00 15 537,50
21841 15 920,00 3 980,00
21848 118 651,00 29 662,75
2185 1 000,00 250,00
2188 306 823,00 76 705,75
TOTAL 7 948 809,27 1 987 202,32

2313 123 624,90 30 906,23
2315 67 000,20 16 750,05

23 235 688 825,00 172 206,25
238 185 000,00 46 250,00
275 10 000,00 2 500,00

TOTAL 1 074 450,10 268 612,53
Article 2 :
de DONNER pouvoirs au Maire pour exécuter la présente délibération.

Le Maire,

Yann DUBOSCREÇU EN PREFECTURE

Le 18 décembre 2025

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

99_DE-077-217700582-20251211-D00202500099I0

Signé le 18/12/2025
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EXTRAIT DU REGISTREDES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 11 décembre 2025 N° 2025.00100
OBJET :Autorisation du Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement pour lesAP/CP à hauteur de 30 %

DELIBERATIONAPPROUVEE PAR Voix pour Voix contre A l’unanimité
Abstention(s) Non-participation au vote

L’An deux mille vingt-cinq le 11 décembre à 19 heures 30, le Conseil municipal, dûment convoquéle 4 décembre 2025, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence deM. Yann DUBOSC, Maire.
Présents :M. Yann DUBOSC, M. Alain CHILEWSKI, M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE,M. Marc NOUGAYROL, M. Baptiste FABRY, M. Edouard LEROY, Mme Bernadette COLIN,Mme Nathalie NUTTIN, Mme Lavie HAM, M. Hervé GAUGUE, M. Biangani BAROSE,M. Zavier ELOUNDOU, M. Fabien GOUPILLEAU, Mme Jenny JIMENEZ,Mme Patricia IPARRAGUIRRE, M. Mario PRINCIPATO, M. Albert MARQUES, M. Loïc MASSON,Mme Valéry MICHAUX, Mme Pnina MOKRI, M. Mouttabi VIN, Mme Micheline ANCIAN,Mme Martine DUVERNOIS, M. William PETERS, Mme Marie-José SIMON
Absents et représentés :

 Mme Régine BORIES donne pouvoir à M. Yann DUBOSC
 Mme Amandine ROUJAS donne pouvoir à M. Baptiste FABRY
 Mme Khanh Natacha NGUYEN donne pouvoir à M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
 Mme Evelyne VARRO donne pouvoir à M. William PETERS
 M. Azaïs KHALSI donne pouvoir à M. Mario PRINCIPATO
 Mme Béatrice BIJARD donne pouvoir à M. Marc NOUGAYROL
 M. Haykail ZAIER donne pouvoir à Mme Valéry MICHAUX

Absents et excusés :
 M. Christian EK
 Mme Carole DESPAGNE

Secrétaire : M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
Les membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont aunombre de 34.
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-.-.-.-.-.-.-.-.-
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1612-1 ;
Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier del’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à l’adoptionde ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater lesdépenses de la section d’investissement dans la limite de celles inscrites au budget de l’annéeprécédente.
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités dela dette venant à échéance avant le vote du budget.
En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 30 avril, en l’absence d’adoption du budgetavant cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant,engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des créditsouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement dela dette.
L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits.
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme oud’engagement votée sur des exercices antérieurs, l’exécutif peut les liquider et les mandater dansla limite des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par délibération d’ouverture del’autorisation de programme ou d’engagement.
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de sonadoption. Le Comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émisdans les conditions ci-dessus.
VU la Commission des Finances en date du 2 décembre 2025 ;

LE CONSEIL,
VU l’exposé ;
Après en avoir délibéré,
DECIDE :
Article 1 :
d’AUTORISER jusqu’à l’adoption du Budget primitif 2026 le Maire à engager, liquider et mandaterles dépenses en investissement dans le cadre des AP/CP, dans la limite de 30% de crédits ouvertsau budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette,tel que réparties ci-dessous :
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Article 2 :
de DONNER pouvoirs au Maire pour exécuter la présente délibération.

Le Maire,

Yann DUBOSC

REÇU EN PREFECTURE

Le 18 décembre 2025

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

99_DE-077-217700582-20251211-D00202500100I0

Signé le 18/12/2025
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EXTRAIT DU REGISTREDES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 11 décembre 2025 N° 2025.00101
OBJET : Avance sur subvention au CCAS

DELIBERATIONAPPROUVEE PAR Voix pour Voix contre A l’unanimité
Abstention(s) Non-participation au vote

L’An deux mille vingt-cinq le 11 décembre à 19 heures 30, le Conseil municipal, dûment convoquéle 4 décembre 2025, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence deM. Yann DUBOSC, Maire.
Présents :M. Yann DUBOSC, M. Alain CHILEWSKI, M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE,M. Marc NOUGAYROL, M. Baptiste FABRY, M. Edouard LEROY, Mme Bernadette COLIN,Mme Nathalie NUTTIN, Mme Lavie HAM, M. Hervé GAUGUE, M. Biangani BAROSE,M. Zavier ELOUNDOU, M. Fabien GOUPILLEAU, Mme Jenny JIMENEZ,Mme Patricia IPARRAGUIRRE, M. Mario PRINCIPATO, M. Albert MARQUES, M. Loïc MASSON,Mme Valéry MICHAUX, Mme Pnina MOKRI, M. Mouttabi VIN, Mme Micheline ANCIAN,Mme Martine DUVERNOIS, M. William PETERS, Mme Marie-José SIMON
Absents et représentés :

 Mme Régine BORIES donne pouvoir à M. Yann DUBOSC
 Mme Amandine ROUJAS donne pouvoir à M. Baptiste FABRY
 Mme Khanh Natacha NGUYEN donne pouvoir à M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
 Mme Evelyne VARRO donne pouvoir à M. William PETERS
 M. Azaïs KHALSI donne pouvoir à M. Mario PRINCIPATO
 Mme Béatrice BIJARD donne pouvoir à M. Marc NOUGAYROL
 M. Haykail ZAIER donne pouvoir à Mme Valéry MICHAUX

Absents et excusés :
 M. Christian EK
 Mme Carole DESPAGNE

Secrétaire : M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
Les membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont aunombre de 34.

-.-.-.-.-.-.-.-.-
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VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1612-1 autorisant àmettre en recouvrement les recettes, à engager, liquider et mandater les dépenses de la section defonctionnement jusqu’à l’adoption du budget dans la limite des crédits inscrits au budget de l’annéeprécédente ;
VU l’instruction codificatrice budgétaire et comptable M57 ;
VU la délibération N°2025.00033 du Conseil municipal du 27 mars 2025 approuvant le budgetprimitif 2025 ;
VU la délibération N° 2025 00034 du Conseil municipal du 27 mars 2025 autorisant le versementd’une subvention au CCAS d’un montant de 649 605.67 € ;
VU la Commission des finances en date du 2 décembre 2025 ;
CONSIDERANT le montant de la subvention accordée au CCAS au budget primitif 2025 s’élevant à649 605.67 € ;
CONSIDERANT que dans l’attente du vote des subventions municipales au Budget primitif 2026 dela ville, et afin d’assurer le bon fonctionnement du CCAS au cours du 1er trimestre 2026, il apparaîtnécessaire d’attribuer une avance sur subvention au CCAS en fonction du montant de la subventionattribuée en 2025 ;
LE CONSEIL,
VU l’exposé ;
Après en avoir délibéré,
DECIDE :
Article 1 :
d’ACCORDER au CCAS, avant le vote du budget 2026, une avance sur subvention correspondantà 40 % de la subvention versée en 2025 soit 259 842.26 €.
Article 2 :
de DONNER pouvoirs au Maire pour exécuter la présente délibération.

Le Maire,

Yann DUBOSC
REÇU EN PREFECTURE

Le 18 décembre 2025

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

99_DE-077-217700582-20251211-D00202500101I0

Signé le 18/12/2025
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EXTRAIT DU REGISTREDES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 11 décembre 2025 N° 2025.00102
OBJET : Avance sur subvention à la Caisse des écoles

DELIBERATIONAPPROUVEE PAR Voix pour Voix contre A l’unanimité
Abstention(s) Non-participation au vote

L’An deux mille vingt-cinq le 11 décembre à 19 heures 30, le Conseil municipal, dûment convoquéle 4 décembre 2025, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence deM. Yann DUBOSC, Maire.
Présents :M. Yann DUBOSC, M. Alain CHILEWSKI, M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE,M. Marc NOUGAYROL, M. Baptiste FABRY, M. Edouard LEROY, Mme Bernadette COLIN,Mme Nathalie NUTTIN, Mme Lavie HAM, M. Hervé GAUGUE, M. Biangani BAROSE,M. Zavier ELOUNDOU, M. Fabien GOUPILLEAU, Mme Jenny JIMENEZ,Mme Patricia IPARRAGUIRRE, M. Mario PRINCIPATO, M. Albert MARQUES, M. Loïc MASSON,Mme Valéry MICHAUX, Mme Pnina MOKRI, M. Mouttabi VIN, Mme Micheline ANCIAN,Mme Martine DUVERNOIS, M. William PETERS, Mme Marie-José SIMON
Absents et représentés :

 Mme Régine BORIES donne pouvoir à M. Yann DUBOSC
 Mme Amandine ROUJAS donne pouvoir à M. Baptiste FABRY
 Mme Khanh Natacha NGUYEN donne pouvoir à M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
 Mme Evelyne VARRO donne pouvoir à M. William PETERS
 M. Azaïs KHALSI donne pouvoir à M. Mario PRINCIPATO
 Mme Béatrice BIJARD donne pouvoir à M. Marc NOUGAYROL
 M. Haykail ZAIER donne pouvoir à Mme Valéry MICHAUX

Absents et excusés :
 M. Christian EK
 Mme Carole DESPAGNE

Secrétaire : M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
Les membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont aunombre de 34.

-.-.-.-.-.-.-.-.-
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VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1612-1 autorisant àmettre en recouvrement les recettes, à engager, liquider et mandater les dépenses de la section defonctionnement jusqu’à l’adoption du budget dans la limite des crédits inscrits au budget de l’annéeprécédente ;
VU l’instruction codificatrice budgétaire et comptable M57 ;
VU la délibération N° 2025 00033 du Conseil municipal du 27 mars 2025 approuvant le budgetprimitif 2025 ;
VU la délibération N° 2025 00034 du Conseil municipal du 27 mars 2025 autorisant le versementd’une subvention d’un montant de 246 203.94 € ;
VU la délibération N° 2025 00052 du Conseil municipal du 12 juin 2025 approuvant la décisionmodificative n° 1 ;
VU la délibération N° 2025.00077 du Conseil municipal du 25 septembre 2025 autorisant leversement d’une subvention complémentaire d’un montant de 70 556 € ;
VU la Commission des finances en date du 2 décembre 2025 ;
CONSIDERANT le montant de la subvention accordée à la Caisse des Ecoles au Budget primitif2025 s’élevant à 316 759.94 € ;
CONSIDERANT que dans l’attente du vote des subventions municipales au Budget primitif 2026 dela ville, et afin d’assurer le bon fonctionnement de la Caisse des Ecoles au cours du 1er trimestre2026, il apparaît nécessaire d’attribuer une avance sur subvention à la Caisse des Ecoles enfonction du montant de la subvention attribuée en 2025 ;
LE CONSEIL,
VU l’exposé ;
Après en avoir délibéré,
DECIDE :
Article 1 :
d’ACCORDER à la Caisse des Ecoles, avant le vote du Budget 2026, une avance sur subventioncorrespondant à 40 % de la subvention versée en 2025 soit 126 703.97 €.
Article 2 :
de DONNER pouvoirs au Maire pour exécuter la présente délibération.

Le Maire,

Yann DUBOSC
REÇU EN PREFECTURE

Le 18 décembre 2025

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

99_DE-077-217700582-20251211-D00202500102I0

Signé le 18/12/2025
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EXTRAIT DU REGISTREDES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 11 décembre 2025 N° 2025.00103
OBJET : Actualisation tarifaire des marchés forains pour 2026

DELIBERATIONAPPROUVEE PAR 31 Voix pour Voix contre A l’unanimité
1 Abstention Non-participation au vote

L’An deux mille vingt-cinq le 11 décembre à 19 heures 30, le Conseil municipal, dûment convoquéle 4 décembre 2025, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence deM. Yann DUBOSC, Maire.
Présents :M. Yann DUBOSC, M. Alain CHILEWSKI, M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE,M. Marc NOUGAYROL, M. Baptiste FABRY, M. Edouard LEROY, Mme Bernadette COLIN,Mme Nathalie NUTTIN, Mme Lavie HAM, M. Hervé GAUGUE, M. Biangani BAROSE,M. Zavier ELOUNDOU, M. Fabien GOUPILLEAU, Mme Jenny JIMENEZ,Mme Patricia IPARRAGUIRRE, M. Mario PRINCIPATO, M. Albert MARQUES, M. Loïc MASSON,Mme Valéry MICHAUX, Mme Pnina MOKRI, M. Mouttabi VIN, Mme Micheline ANCIAN,Mme Martine DUVERNOIS, M. William PETERS, Mme Marie-José SIMON
Absents et représentés :

 Mme Régine BORIES donne pouvoir à M. Yann DUBOSC
 Mme Amandine ROUJAS donne pouvoir à M. Baptiste FABRY
 Mme Khanh Natacha NGUYEN donne pouvoir à M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
 Mme Evelyne VARRO donne pouvoir à M. William PETERS
 M. Azaïs KHALSI donne pouvoir à M. Mario PRINCIPATO
 Mme Béatrice BIJARD donne pouvoir à M. Marc NOUGAYROL
 M. Haykail ZAIER donne pouvoir à Mme Valéry MICHAUX

Absents et excusés :
 M. Christian EK
 Mme Carole DESPAGNE

Secrétaire : M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
Les membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont aunombre de 34.

-.-.-.-.-.-.-.-.-
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VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment l’article L. 2331-3 b 6° fondantla compétence du Conseil municipal en matière de fixation des tarifs des droits de place ;
VU le contrat d’exploitation des marchés forains communaux notifié le 7 octobre 2013 et son articlefixant les tarifs applicables ;
VU la consultation des organisations professionnelles intéressées conformément à l’article L. 2224-18 du CGCT ;
CONSIDERANT que la présente délibération a pour objet d’actualiser les tarifs des droits de placeet redevance dans le cadre de la délégation de service public d’exploitation des marchéscommunaux d’approvisionnement de la Ville de Bussy-Saint-Georges ;
CONSIDERANT l’article 23 « Évolution des tarifs et redevance » notamment les articles 23.1 et 23.2qui stipulent : « Les perceptions autorisées constituant des impositions indirectes locales dont letarif est arrêté unilatéralement par le Conseil Municipal dont le pouvoir de décision n’est passusceptible d’être lié par contrat. » ;
LE CONSEIL,
VU l’exposé ;
Après en avoir délibéré,
DECIDE :
Article 1 :
de FIXER les tarifs applicables sur les marchés communaux tels que précisés dans l’annexe jointe ;
Article 2 :
de DIRE que ces tarifs seront applicables à compter du 1er janvier 2026 ;
Article 3 :
de DONNER pouvoirs au Maire pour exécuter la présente délibération.

Le Maire,

Yann DUBOSC

REÇU EN PREFECTURE

Le 18 décembre 2025

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

99_DE-077-217700582-20251211-D00202500103I0

Signé le 18/12/2025



1 - CALCUL DU COEFFICIENT K

valeur de départ (connue au 1
er

 mai 2013)

S0 = 108,4

BT010 = 877,4

valeur actualisée

Sn (base 2017) = 122,4 Valeur trimestre n°2 2025 - INSEE - dml le  19/09/2025

Sn (base 2008) = 141,2 selon coefficient de raccordement de 1,1540

BT01n (base 2010) = 131,2

BT01n (base 1974) = 1117,9

soit K = 1,04 + 0,25 1,2973

2 - VARIATIONS INDICIELLES

calculé voté

2013 Tarif initial …………………………….…….. 1,0000 1,0000

2014 k au 16 octobre 2014……………………………..1,0229 1,0229

2015 k au 21 septembre 2015…………………… 1,0316 1,0316

2016 k au 23 septembre 2016………………….. 1,0408 1,0408

2018 k au 26 avril 2018………………………….. 1,0609 1,0609

2019 k au 25 juin 2019 …………………………. 1,0866 1,0866

2021 K au 30 novembre 2020 1,1081

2022 K au 14 décembre 2021 1,1334 1,1334

2023 K au 10 novembre 2022 1,1820

2024 k au 11 janvier 2024 1,2423 1,2423

2025 k au 20 septembre 2024 1,2730 1,273

2026 k au 22 septembre 2025 1,2973

soit variation indicielle à voter : 2,43%

3 - TARIFS ET REDEVANCES ACTUALISES

Droits de place : 

Sur allée principale, transversale ou de passage tarif tarif

et pour une profondeur maximale de 2,50 mètres en vigueur actualisé

Places couvertes :

- Marché du Centre :

. Le mètre linéaire de façade marchande ………………………..…………………………...4,55 € HT 4,66 € HT

. Supplément non abonnés, le mètre linéaire ……………………………………………0,69 € HT 0,71 € HT

- Marché du Village :

. Le mètre linéaire de façade marchande ………………………..…………………………...2,60 € HT 2,64 € HT

. Supplément non abonnés, le mètre linéaire ……………………………………………1,18 € HT 1,21 € HT

Places découvertes :

- Marché du Centre :

. Le mètre linéaire de façade marchande ………………………..…………………………...3,25 € HT 3,33 € HT

. Supplément non abonnés, le mètre linéaire ……………………………………………0,69 € HT 0,71 € HT

- Marché du Village :

. Le mètre linéaire de façade marchande ………………………..…………………………...1,97 € HT 2,02 € HT

. Supplément non abonnés, le mètre linéaire ……………………………………………1,18 € HT 1,21 € HT

Redevance d'Animation et de publicité :

Par commerçant et par séance (tous marchés) ……………………………..1,97 € HT 2,02 € HT

Minimum de règlement par chèque :

Pour les abonnés de plus d'un an d'ancienneté …………….………… 128,98 € 132,06 €

Indice "S" : Taux de salaire horaire de base des ouvriers pour l'ensemble des secteurs non 

agricoles, publié au MTPB (code SHO-ENS) et par l'INSEE (identifiant n°01567407).

EXPLOITATION DES MARCHES COMMUNAUX D'APPROVISIONNEMENT

(article 23.1 du contrat)

CLAUSE DE VARIATION TARIFAIRE

Valeur 4
eme

 trimestre 2012  - Suppl. du MBTP du 26/04/2013

Index BT01 : Série nationale construction du bâtiment, catégorie "tous corps d'Etat",  publié au 

MTPB (code BT01) et par l'INSEE (identifiant n°000008631).

Valeur décembre 2012  - Suppl. du MBTP du 05/04/2013

Coef. de raccordement de 1,0225

Valeur juillet 2025  - lemoniteur.fr - dml le 12/09/2025

REÇU EN PREFECTURE

Le 18 décembre 2025

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

99_DE-077-217700582-20251211-D00202500103I0

Signé le 18/12/2025
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EXTRAIT DU REGISTREDES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 11 décembre 2025 N° 2025.00104
OBJET :Renouvellement des baux pour la Mairie annexe Espace Charlemagne et le Centre communald'action sociale (CCAS) de Bussy-Saint-Georges

DELIBERATIONAPPROUVEE PAR 27 Voix pour Voix contre A l’unanimité
5 Abstentions Non-participation au vote

L’An deux mille vingt-cinq le 11 décembre à 19 heures 30, le Conseil municipal, dûment convoquéle 4 décembre 2025, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence deM. Yann DUBOSC, Maire.
Présents :M. Yann DUBOSC, M. Alain CHILEWSKI, M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE,M. Marc NOUGAYROL, M. Baptiste FABRY, M. Edouard LEROY, Mme Bernadette COLIN,Mme Nathalie NUTTIN, Mme Lavie HAM, M. Hervé GAUGUE, M. Biangani BAROSE,M. Zavier ELOUNDOU, M. Fabien GOUPILLEAU, Mme Jenny JIMENEZ,Mme Patricia IPARRAGUIRRE, M. Mario PRINCIPATO, M. Albert MARQUES, M. Loïc MASSON,Mme Valéry MICHAUX, Mme Pnina MOKRI, M. Mouttabi VIN, Mme Micheline ANCIAN,Mme Martine DUVERNOIS, M. William PETERS, Mme Marie-José SIMON
Absents et représentés :

 Mme Régine BORIES donne pouvoir à M. Yann DUBOSC
 Mme Amandine ROUJAS donne pouvoir à M. Baptiste FABRY
 Mme Khanh Natacha NGUYEN donne pouvoir à M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
 Mme Evelyne VARRO donne pouvoir à M. William PETERS
 M. Azaïs KHALSI donne pouvoir à M. Mario PRINCIPATO
 Mme Béatrice BIJARD donne pouvoir à M. Marc NOUGAYROL
 M. Haykail ZAIER donne pouvoir à Mme Valéry MICHAUX

Absents et excusés :
 M. Christian EK
 Mme Carole DESPAGNE

Secrétaire : M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
Les membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont aunombre de 34.
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-.-.-.-.-.-.-.-.-
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2144-1et suivants, L. 2241-1 ;
VU le Code de commerce, et notamment ses articles L. 145-1 et suivants ;
VU les documents d’urbanisme applicables ;
CONSIDERANT les besoins de la Ville de renouveler les baux commerciaux situés au 2/4 PassageCarter à Bussy-Saint-Georges pour la Mairie annexe Espace Charlemagne et pour le Centrecommunal d’action sociale (CCAS) ;
CONSIDERANT les deux notifications par le bailleur de l’exercice de son droit de repentir consistantau renoncement à son refus de renouvellement des baux, dans les conditions de l’article L. 145-88du Code de commerce, que la société civile MYRIS a souhaité signifier par acte extrajudiciaire,délivrées le 21 novembre 2025 ;
CONSIDERANT les renouvellements de baux commerciaux consentis et acceptés pour une duréede 12 années à compter du 1er octobre 2025, pour se terminer le 30 septembre 2037, dont unepériode ferme d’occupation entière et consécutive de 6 années, avec la faculté pour le preneur demettre fin aux baux à partir de la sixième année à l’expiration de chaque période annuelle par acteextrajudiciaire avec un préavis de trois mois ;
LE CONSEIL,
VU l’exposé ;
Après en avoir délibéré,
DECIDE :
Article 1 :
d’APPROUVER le renouvellement du bail commercial avec la société MYRIS sur les volumes 25-26-27-31-32 et 49 pour une superficie de 950 m2 situés au 2/4 Passage Carter à Bussy-Saint-Georges pour la Mairie annexe Espace Charlemagne, aux conditions de durée susvisées et auloyer annuel de 280 958,80 € HT HC à régler trimestriellement par termes de 70 239,70 € HT HC.
Article 2 :
d’APPROUVER le renouvellement du bail commercial avec la société MYRIS sur les volumes 29 et30 d’une superficie de 349 m2 situés au 2/4 Passage Carter à Bussy-Saint-Georges pour le Centrecommunal d’action sociale, aux conditions de durée susvisées et au loyer annuel de 103 914,76 €HT HC à régler par trimestre à hauteur de 25 978,69 € HT HC.
Article 3 :
d’AUTORISER le Maire à signer les baux commerciaux avec la société MYRIS ci-annexés.
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Article 4 :
d’INSCRIRE aux budgets de l’exercice en cours et les suivants les crédits correspondants auxloyers et charges dus en application des dispositions de chaque bail commercial.
Article 5 :
de DONNER pouvoirs au Maire pour signer tous les actes afférents et exécuter la présentedélibération.

Le Maire,

Yann DUBOSC

REÇU EN PREFECTURE

Le 18 décembre 2025

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

99_DE-077-217700582-20251211-D00202500104I0

Signé le 18/12/2025



 

 

 

 

ENREGISTREMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

RENOUVELLEMENT DE BAIL COMMERCIAL  
 

 

 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 

 

La société MYRIS, société civile au capital de 1.524,49 €, dont le siège social est 221 boulevard 

Davout 75020 PARIS, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS sous le 

numéro 415.100.064. 

 

Ci-après dénommée "le Bailleur" 

 

D'UNE PART 

 

 

ET : 

 

 

La COMMUNE DE BUSSY ST GEORGES, Commune et commune nouvelle, située dans le canton de 

Torcy, département de Seine et Marne, dont le siège social est Place de la Mairie 77600 BUSSY-

SAINT-GEORGES, identifiée sous le numéro SIREN 217.700.582. 

 

Ci-après dénommée "le Preneur" 

 

D'AUTRE PART 

 

Ensembles, ci-après désignées « les Parties » 

 

 

REPRESENTATION : 

 

 

La société MYRIS, est représentée aux fins des présentes par Monsieur Salomon Charles BRAHMI, 

gérant dûment habilité. 

 

 

La COMMUNE DE BUSSY ST GEORGES, est représentée aux fins des présentes par Monsieur le 

Maire Yann DUBOSC, suivant délibération du conseil municipal en date du 11 décembre 2025 

N°2025.00104 ci-annexée (Annexe 1). 
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IL A ÉTÉ PREALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

 
 

 

1°) Aux termes d’un acte sous seing privé en date à Bussy Saint-Georges du 27 mai 2013, la 

société JV IMMOBILIER, Bailleur, a fait bail et donné à loyer à la COMMUNE DE BUSSY ST GEORGES, 

(ci-après le Preneur), pour une durée de douze années entières, fermes et consécutives à compter 

du 27 juin 2013, les locaux (lots de volumes n°31, 32, 49 [centre administratif actuel]) et 25, 26 

et 27[salles associatives actuelles]) dépendant d’un ensemble immobilier sis à Bussy St-Georges 

(77600), Avenue du Général de Gaulle, rue Konrad Adenauer, 2/4 passage Carter. 

 

Aux termes d’un acte reçu par Maître Anne DESPLANS, notaire à Villiers-sur-Marne, le 10 juillet 

2014, la société MYRIS (ci-après le Bailleur) vient aux droits de la société JV IMMOBILIER. 

 

 

2°) Par lettre RAR en date du 25 avril 2025, le Preneur a notifié au Bailleur une demande de 

renouvellement du Bail commercial, conformément aux dispositions de l’article L 145-10 du Code 

de Commerce, pour une durée de 9 ans, avec faculté de résiliation triennale, comme le prévoit 

l’article L 145-12 du Code de Commerce. 

 

 

3°) Par acte extrajudiciaire signifié au Bailleur le 22 mai 2025 pour tentative et le 28 mai 2025 le 

Preneur a réitéré cette demande de renouvellement. 

 

 

4°) Par acte extrajudiciaire en date du 26 juin 2025, le Bailleur a signifié au Preneur le refus de 

renouvellement du bail, et offert de payer l’indemnité d’éviction due conformément aux 

dispositions de l’article L 145-14 du Code de Commerce. 

 

 

5°) Par acte extrajudiciaire en date du 21 novembre 2025, le Bailleur, revenant sur son refus de 

renouvellement, a déclaré au Preneur, exercer son droit de repentir, conformément aux 

dispositions de l’article L.145-58 du Code de Commerce. 

 

 

Les Parties se sont rapprochées et ont donc convenu de renouveler ledit bail aux conditions 

suivantes :  

 

 

 

IL A ÉTÉ EN CONSÉQUENCE ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 

 

ARTICLE 1 : DÉSIGNATION 

 
 

Par les présentes, le Bailleur donne à bail à titre de renouvellement au Preneur qui accepte : 

 

 

Désignation de l’immeuble loué 

 

Dans un ensemble immobilier situé à Bussy Saint-Georges (Seine-et-Marne) 77600, Avenue du 

Général de Gaulle : 

 

 

Figurant au cadastre : 
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Section N° Lieudit Surface 

AH 197 Avenue du Général de Gaulle 00 ha 24 a 32 ca 

 

 

LOT DE VOLUME VINGT-CINQ (25) : 

 

Lot de volume composé de locaux destinés à recevoir du public. 

 

Le lot de volume 25 est constitué par la fraction de volume ci-après désignée : 

 

Une fraction de 116 m2, ayant pour limite un polygone 113, 61, 58, 114, de côte altimétrique 

inférieure 114,3 Dm et de côte altimétrique supérieure 117,35 m. 

 

 

TABLEAU RECAPITULATIF – VOLUME 25 

 

Identifiant Surface Altitude inférieure Altitude supérieure 

Volume 25 116 m2 114,30 m 117,35 m 

Matricule X sommet Y sommet  

113 1 033,51 1 029,00  

61 1 024,56 1 029,00  

58 1 024,56 1 016,00  

114 1 033,51 1 016,00  

113 1 033,51 1 029,00  

 

 

LOT DE VOLUME VINGT-SIX (26) : 

 

Lot de volume composé de locaux destinés à recevoir du public. 

 

Le lot de volume 26 est composé de la fraction ci-après désignée : 

 

Une fraction de 117 m2, ayant pour limite un polygone 115, 113, 114, 116, de côte altimétrique 

inférieure 114,30 m et de côte altimétrique supérieure 117,35 m. 

 

 

TABLEAU RECAPITULATIF – VOLUME 26 

 

Identifiant Surface Altitude inférieure Altitude supérieure 

Volume 26 117 m2 114,30 m 117,35 m 

Matricule X sommet Y sommet  

115 1 042,49 1 029,00  

113 1 033,51 1 029,00  

114 1 033,51 1 016,00  

116 1 042,49 1 016,00  

115 1 042,49 1 029,00  

 

 

LOT DE VOLUME VINGT-SEPT (27) : 

 

Lot de volume composé de locaux destinés à recevoir du public. 

 

Le lot de volume 27 est composé de la fraction ci-après désignée : 

 

Une fraction de 116 m2, ayant pour limite un polygone 52, 115, 116, 62, de côte altimétrique 

inférieure 114,30 m et de côte altimétrique supérieure 117,35 m. 
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TABLEAU RECAPITULATIF – VOLUME 27 

 

Identifiant Surface Altitude inférieure Altitude supérieure 

Volume 27 116 m2 114,30 m 117,35 m 

Matricule X sommet Y sommet  

52 1 051,44 1 029,00  

115 1 042,49 1 029,00  

116 1 042,49 1 016,00  

62 1 051,44 1 016,00  

52 1 051,44 1 029,00  

 

 

LOT DE VOLUME TRENTE-ET-UN (31) : 

 

Lot de volume composé de locaux destinés à recevoir du public. 

 

Le lot de volume 31 est composé de la fraction ci-après désignée : 

 

Une fraction de 64 m2, ayant pour limite un polygone 49, 117, 118, 8, 38, 50, de côte altimétrique 

inférieure 114,30 m et de côte altimétrique supérieure 117,65 m. 

 

 

TABLEAU RECAPITULATIF – VOLUME 31 

 

Identifiant Surface Altitude inférieure Altitude supérieure 

Volume 31 64 m2 114,30 m 117,35 m 

Matricule X sommet Y sommet  

49 1 065,31 1 019,70  

117 1 063,49 1 019,70  

118 1 063,49 1 029,00  

8 1 060,32 1 029,00  

 

 

LOT DE VOLUME TRENTE-DEUX (32) : 

 

Lot de volume composé de locaux destinés à recevoir du public. 

 

Le lot de volume 32 est composé de la fraction ci-après désignée : 

 

Une fraction de 88 m2, ayant pour limite un polygone 10, 118, 117, 49, 48, de côte altimétrique 

inférieure 114,30 m et de côte altimétrique supérieure 117,65 m. 

 

 

TABLEAU RECAPITULATIF – VOLUME 32 

 

Identifiant Surface Altitude inférieure Altitude supérieure 

Volume 32 88 m2 114,30 m 117,35 m 

Matricule X sommet Y sommet  

10 1 073,00 1 029,00  

118 1 063,49 1 029,00  

117 1 063,49 1 019,70  

49 1 065,31 1 019,70  

48 1 073,00 1 019,70  

10 1 073,00 1 029,00  
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LOT DE VOLUME QUARANTE-NEUF (49) : 

 

Lot de volume composé de locaux destinés à recevoir du public. 

 

Le lot de volume 49 est composé de la fraction ci-après désignée : 

 

Une fraction de 449 m2, résultat de la soustraction de deux fractions de 13 et 10 m2 à une fraction 

de 472 m2, ayant pour limite un polygone 7, 8, 10, 11, 501, 500 et 104 de côte altimétrique 

inférieure 117,65 m et de côte altimétrique supérieure 120,47 m. (Volume 49 = Volume A – 

Volume 1 – Volume 44) 

 

 

TABLEAU RECAPITULATIF – VOLUME 49 

 

Identifiant Surface Altitude inférieure Altitude supérieure 

Volume A 472 m2 117,35 m 120,47 m 

Matricule X sommet Y sommet  

10 1 073,00 1 029,00  

7 1 055,08 1 029,00  

104 1 055,08 1 014,02  

500 1 054,54 1 014,02  

501 1 054,54 1 003,00  

11 1 073,00 1 003,00  

10 1 073,00 1 029,00  

 

Identifiant Surface Altitude inférieure Altitude supérieure 

Volume 1 13 m2 117,35 m 120,47 m 

Matricule X sommet Y sommet  

82 1 064,63 1 009,92  

51 1 067,51 1 009,92  

37 1 067,51 1 012,80  

83 1 065,12 1 012,80  

84 1 063,16 1 010,84  

85 1 073,00 1 010,84  

86 1 062,85 1 008,59  

87 1 064,63 1 008,59  

82 1 064,63 1 009,92  

 

Identifiant Surface Altitude inférieure Altitude supérieure 

Volume 44 10 m2 117,35 m 120,47 m 

Matricule X sommet Y sommet  

51 1 067,51 1 009,92  

47 1 067,51 1 007,21  

99 1 064,63 1 007,21  

124 1 062,85 1 007,21  

86 1 062,85 1 008,59  

87 1 064,63 1 008,59  

82 1 064,63 1 009,92  

 

 

Tels que lesdits lieux se poursuivent et comportent, sans qu’il soit besoin d’en faire une plus ample 

désignation, le Preneur déclarant bien les connaître pour les occuper déjà et les acceptant dans 

l’état où ils se trouvent.  
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ARTICLE 2 : DURÉE ET PRISE D’EFFET  

 
 

Le présent renouvellement de bail est consenti et accepté pour une durée de 12 années entières 

et consécutives à compter du 1er octobre 2025, pour se terminer le 30 septembre 2037. 

 

Comme condition essentielle des présentes,  

 

- le Preneur n’aura pas la faculté de mettre fin au présent bail à l’expiration de la première 

période triennale, le bail étant consenti pour une période ferme d’occupation entière et 

consécutive de 6 années. 

 

- le Preneur aura la faculté de mettre fin au présent bail, à partir de la sixième année à 

l’expiration de chaque période annuelle, par acte extrajudiciaire avec un préavis de trois 

mois. 

 

 

Droit au renouvellement du bail : 

 

De même, comme condition essentielle des présentes, les Parties conviennent qu’à l’échéance 

des 12 années du bail, le Preneur aura droit au renouvellement exprès du présent de bail. 

 

Le Preneur devra faire connaître sa volonté dans un délai de 6 mois avant le terme du bail initial 

par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

Les Parties devront alors se rapprocher en vue de déterminer les conditions du bail renouvelé. 

 

 

ARTICLE 3 : DESTINATION  

 
 

Les lieux loués pour les lots de volume : 

 

- 25, 26 et 27 sont destinés à usage de bureaux, salle de réunion et accueil ; 

- 31, 32 et 49 sont destinés à usage de bureaux, salle de réunion et accueil. 

 

 

ARTICLE 4 : LOYER  

 
 

D’un commun accord, le présent renouvellement de bail est consenti et accepté moyennant un 

loyer annuel, en principal à la somme de 280.958,80 € HT HC (DEUX CENT QUATRE-VINGT MILLE NEUF 

CENT CINQUANTE-HUIT EUROS ET QUATRE VINGTS CENTIMES HORS TAXES HORS CHARGES), que le preneur 

s’oblige à régler trimestriellement par termes de 70.239,70 € HT HC (SOIXANTE-DIX MILLE DEUX CENT 

TRENTE-NEUF EUROS ET SOIXANTE-DIX CENTIMES HORS TAXES HORS CHARGES), d’avance et par le biais du 

Trésorier municipal entre les mains du bailleur ou de son mandataire, en leur domicile.  

 

Ce loyer s’entend hors charges et hors taxes sur la valeur ajoutée.  

 

Le Preneur s’engage, en conséquence, à acquitter, dans les mêmes conditions, en sus du loyer, le 

montant de la TVA ou de toute autre taxe nouvelle complémentaire ou de substitution qui pourrait 

être créée, au taux légalement en vigueur au jour de chaque règlement. 
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ARTICLE 5 : REVISION DE LOYER 

 
 

Le loyer stipulé sera révisé automatiquement tous les ans, à effet du premier jour de chaque 

période annuelle sans que le Bailleur ou le Preneur ait à formuler de demande particulière à cette 

fin. 

 

La révision sera proportionnelle à la variation de l’indice ILC publié par l’INSEE.  

 

L’indice de référence étant celui du 2ème trimestre 2025 soit 136,81 après parution. 

 

La variation sera calculée entre l’indice de référence ci-dessus précisé et celui du même trimestre 

de l’année de la révision. 

 

Si à la date de la révision, l’indice de référence de l’année n’est pas publié, le loyer sera payé 

provisoirement à l’ancien taux et sous réserve du réajustement qui interviendra lors de la 

publication de l’indice, de sorte qu’un rappel de loyer sera alors dû rétroactivement par le locataire. 

 

Pour le cas où l’indice choisi viendrait à disparaître ou cesserait d‘être publié, le nouvel indice qui 

lui serait substitué s’appliquerait de plein droit, en tenant compte des coefficients de raccordement 

officiels ou officieux publiés par l’INSEE. 

 

Si aucun indice de substitution n’est publié, auquel l’indice supprimé pourrait se raccorder, un 

expert sera choisi d’un commun accord par les Parties, ou à défaut d’accord, désigné à la requête 

de la partie la plus diligente par le Président du Tribunal judiciaire du lieu de situation de 

l’immeuble, statuant en référé, l’expert ayant pour mission de rechercher un nouvel indice en 

relation, soit avec l’objet du contrat, soit avec l’activité de l’une ou l’autre des Parties 

 

L’indice, ainsi déterminé et choisi par l’expert, entrera en application à compter rétroactivement de 

la disparition de l’indice stipulé à l’origine. 

 

Si, pour une raison quelconque, l’une ou l’autre des Parties négligeait de se prévaloir du bénéfice 

de la révision, le fait de payer ou d’encaisser le loyer à l’ancien taux ne saurait en aucun être 

considéré comme une renonciation implicite à invoquer le jeu de l’indexation. 

 

Une telle renonciation ne pourra résulter que d’un accord écrit. 

 

Le Bailleur déclare que la clause d’indexation constitue une stipulation essentielle et déterminante 

de sa volonté de contracter, sans laquelle le présent bail n’eût pas été conclu. 

 

 

ARTICLE 6 : DÉPÔT DE GARANTIE 

 
 

En considération de la qualité du Preneur, celui-ci n’est tenu au versement d’aucun dépôt de 

garantie. 

 

Toutefois, en cas de cession du bail, le nouveau preneur sera tenu de verser le jour de la cession 

d’un dépôt de garantie représentant trois (3) mois de loyer principal. 

 

Dans cette hypothèse, le dépôt de garantie sera versé à titre de garantie de l’ensemble des 

obligations incombant au preneur en vertu du présent bail. 

 

Ce dépôt ne sera pas productif d’intérêts. 

 

Le Preneur ne sera pas en droit de l’imputer sur la dernière échéance de loyer. 
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Le dépôt de garantie sera remboursable après le départ du Preneur, sous réserve d’exécution des 

travaux de remise en parfait état locatif des locaux loués. 

 

Lors de chaque augmentation du loyer, quelle qu’en soit la cause, le dépôt de garantie sera réajusté 

en proportion. 

 

En cas de résiliation du présent bail par suite d’inexécution de ses conditions, pour une cause 

quelconque imputable au Preneur, ledit dépôt restera acquis au Bailleur à titre de premiers 

dommages et intérêts. 

 

 

ARTICLE 7 : CHARGES 

 
 

Le Preneur devra payer au Bailleur en sus du loyer l’ensemble des charges et dépenses de toutes 

natures afférents aux locaux loués en ce compris les frais de gestion, le loyer étant stipulé net de 

charges. 

 

Toutefois sont exclues les dépenses relatives aux travaux visés à l’article 606 du Code civil. 

 

Le Preneur devra ainsi supporter et rembourser au Bailleur en sus du loyer l’ensemble des charges 

de copropriété afférentes aux locaux loués. 

 

Pour ce faire, le Preneur versera chaque trimestre en sus du loyer la provision fixée au titre du 

budget prévisionnel de charges de la copropriété correspondant au lot donné à bail, après que le 

Bailleur lui aura fourni les informations nécessaires à cette fin. 

 

Lorsqu’il aura été procédé à la régularisation des comptes annuels de copropriété, le Bailleur ou 

son mandataire arrêtera les comptes de l’année écoulée et les adressera au Preneur avec les 

pièces justificatives en lui réclamant le complément dû en cas d’insuffisance de provision ou en le 

créditant de l’excédent payé, selon le cas. 

 

En conséquence, le Preneur versera au Bailleur, en même temps que le loyer et à valoir sur la 

régularisation visée à l’alinéa précédent, une provision trimestrielle pour charges fixée à 10.105 € 

(DIX MILLE CENT CINQ EUROS). 

 

 

ARTICLE 8 : IMPOTS ET TAXES 

 
 

Le Preneur acquittera ses impôts personnelles, tels que taxe d’habitation, taxe professionnelle, 

taxes annexes aux précédentes et, généralement, tous impôts, contributions et taxes, fiscales ou 

parafiscales, auxquels il est et sera assujetti personnellement et dont le propriétaire pourrait être 

responsable pour lui au titre des articles 1686 et 1687 du Code général des impôts ou à tout autre 

titre quelconque. 

 

Il devra justifier de leur acquit au Bailleur à toute réquisition et, notamment, à l’expiration du bail, 

avant tout enlèvement d’objets mobiliers, matériels et marchandises. 

 

En outre, le Preneur remboursera au Bailleur l’ensemble des taxes et impôts afférents aux locaux 

loués et notamment la taxe de balayage, la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, la taxe 

foncière, la taxe sur les surfaces de bureaux et la contribution sur les revenus locatifs. 
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ARTICLE 9 : ETAT DES LIEUX LOUES 

 
 

Le Preneur qui occupe les lieux loués depuis la conclusion du bail renouvelé par les présentes, fait 

son affaire personnelle de l’état dans lequel où ils se trouvent, sans pouvoir exiger aucune 

réfection, remise en état, adjonction d’équipements supplémentaires ou travaux quelconques, 

même s’ils étaient rendus nécessaires par l’inadaptation des locaux à l’activité exercée. 

 

Les Parties procèderont concomitamment à la signature des présentes, à l’établissement d’un état 

des lieux contradictoire. 

 

 

ARTICLE 10 : ENTRETIEN TRAVAUX ET REPARATIONS 

 
 

 

A. Entretien 

 

Le Preneur entretiendra les lieux loués en bon état, en effectuant au fur et à mesure qu’elles 

deviendront nécessaires toutes les réparations auxquelles il est tenu aux termes du présent bail, 

de manière à restituer les lieux loués en bon état en fin de bail. 

 

Il devra plus généralement maintenir en bon état d’entretien, de fonctionnement, de sécurité et 

propreté l’ensemble des locaux loués, les vitres, plomberie, serrurerie, menuiserie, appareillage 

électrique et sanitaire, ainsi que les accessoires et éléments d’équipement, procéder à leur remise 

en peinture aussi souvent qu’il sera nécessaire, remplacer, s’il y avait lieu, ce qui ne pourrait être 

réparé, entretenir les revêtements de sols en parfait état et notamment remédier à l’apparition de 

tâches, brûlures, déchirures, trous ou décollements, et reprendre au fur et à mesure toute 

dégradation qui pourrait se produire dans les locaux loués. 

 

Le Preneur aura entièrement à sa charge, sans aucun recours contre le Bailleur, l’entretien complet 

de la devanture et des fermetures des locaux loués.  

 

Le tout devra être maintenu constamment en parfait état de propreté et les peintures extérieures 

devront être refaites suivant les décisions qui seront prises par l’assemblée générale des 

copropriétaires de l’immeuble conformément aux dispositions prévues à cet égard par le règlement 

de copropriété. 

 

Il devra faire effectuer régulièrement le nettoyage des chéneaux et descentes d’eaux pluviales et 

d’eaux usées intéressant les lieux loués, faire également nettoyer les ciels vitrés et leurs grillages 

de protection au moins une fois l’an. 

 

Le Preneur devra prévenir immédiatement le Bailleur de tous dommages et dégradations qui 

surviendraient dans les locaux loués et qui rendraient nécessaires des travaux qui, aux termes du 

présent bail seraient à sa charge. Faute de satisfaire à cette obligation, il serait responsable des 

préjudices de tous ordres engendrés par son silence ou par son retard. 

 

 

B. Travaux 

 

1° Travaux par le Preneur 

 

Le Preneur ne pourra, en toute hypothèse, et même s’il s’agit de travaux imposés par la 

réglementation, effectuer aucuns travaux concernant les éléments porteurs de fondation et 

d’ossature participant à la stabilité et à la solidité de l’édifice ou aux clos et couvert et à l’étanchéité 

sans une autorisation écrite et préalable du Bailleur et de son architecte. 



10 

 

 

Le Bailleur autorise le Preneur à effectuer les travaux d’aménagement intérieur des locaux loués 

(changement de distribution) afin de les rendre propres à l’utilisation objet du présent bail 

moyennant information préalable par écrit du Bailleur. 

 

Il est rappelé en tant que de besoin au Preneur que, les locaux loués dépendant d’un immeuble en 

copropriété, les travaux affectant les parties communes de l’immeuble et son aspect extérieur 

doivent faire l’objet d’une autorisation préalable de l’assemblée que le Bailleur, dès lors qu’il aura 

donné son accord sur les travaux envisagés, devra solliciter et s’efforcer d’obtenir dans les 

meilleurs délais. 

 

Le Preneur ayant une parfaite connaissance de l’activité exercée dans les locaux loués, s’engage 

à procéder, à ses frais exclusifs, à tous les travaux nécessaires à la mise en conformité desdits 

locaux avec les normes légales et réglementaires en vigueur relatives à l’accessibilité des 

établissements recevant du public (ERP) pour les personnes en situation de handicap. 

 

Tous travaux, embellissements et améliorations quelconques qui seraient faits par le Preneur, 

même avec l’autorisation du Bailleur, resteront en fin de bail la propriété de ce dernier, sans 

indemnité. 

 

 

2° Travaux effectués par le Bailleur ou par le syndicat de copropriété 

 

Le Preneur souffrira sans indemnité toutes les constructions, surélévations et travaux quelconques 

qui seront exécutés dans les locaux loués ou dans l’immeuble et il ne pourra demander aucune 

diminution de loyer quelle qu’en soit l’importance. 

 

Il devra également souffrir tous travaux intéressant les parties communes rendus nécessaires pour 

leur amélioration ainsi que toutes réparations ainsi enfin que tous travaux relatifs à l’aménagement 

d’autres parties privatives de l’immeuble. 

 

Toutefois, en application des dispositions de l’article 1724 du Code civil, si les travaux durent plus 

de quarante jours, le loyer sera diminué en fonction de la durée des travaux et du degré de privation 

de jouissance. 

 

Le Preneur devra déposer à ses frais et sans délai tous coffrages et décorations ainsi que toutes 

installations qu’il aura faites et dont l’enlèvement serait utile pour la recherche et la réparation des 

fuites de tout nature, de fissures dans les conduits de fumée ou de ventilation notamment après 

incendie ou infiltration et pour l’exécution du ravalement, ainsi qu’en général tous agencements, 

enseignes ou autres éléments dont l’enlèvement serait utile pour l’exécution des travaux affectant 

les lieux loués. 

 

L’accès aux trappes de visite pour l’accès aux canalisations de climatisation, d’électricité, de 

téléphone ou de télédistribution qui seraient susceptibles de desservir d’autres locaux contigus 

devra toujours être autorisé par le Preneur, ainsi que le passage des ouvriers et autres hommes 

de l’art pour les travaux de connexion, notamment électriques, téléphoniques et informatiques. 

 

 

C. Réparations 

 

Le Bailleur n’aura à sa charge que les grosses réparations telles qu’elles sont définies par l’article 

606 du Code civil. 

 

Toutes les autres réparations sont à la charge du Preneur, même dans le cas où elles seraient 

rendues nécessaires par la vétusté sauf en cas de vices cachés ou encore par cas fortuit ou de 

force majeure. 
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Ne seront pas considérées comme des réparations au sens de la présente clause, la remise en 

état intégrale ou la réfection complète des installations ou équipements communs, dont la charge 

incombera en toute hypothèse au Bailleur. 

 

Le Preneur comme le Bailleur s’obligent à effectuer les réparations leur incombant au fur et à 

mesure qu’elles deviendront nécessaires.  

 

 

ARTICLE 11 : OBLIGATIONS DU PRENEUR RELATIVES A LA JOUISSANCE DES LIEUX LOUES  

 
 

 
A. Obligations générales 

 

Le Preneur devra jouir des lieux loués en bon père de famille et veillera notamment à ce que la 

tranquillité et le bon ordre de l’immeuble ne soient troublés ni par son fait, ni par celui de ses 

préposés, de ses fournisseurs, ou de ses visiteurs. 

 

Il devra notamment prendre toutes précautions pour éviter tous troubles de jouissance, notamment 

par le bruit et éventuellement les odeurs. 

 

Le Preneur devra satisfaire à toutes charges de ville, de police, réglementation sanitaire, hygiène, 

ainsi qu’à celles pouvant résulter d la réglementation d’urbanisme de la ville et autres charges dont 

les locataires sont ordinairement tenus, de manière que le Bailleur ne puisse aucunement être 

inquiété ni recherché à ce sujet. 

 

 

B. Obligations en lien avec l’activité du Preneur 

 

Le Preneur fera son affaire personnelle, de façon que le Bailleur ne soit jamais inquiété ni 

recherché à ce sujet, de toutes réclamations ou contestations qui pourraient survenir du fait de 

son activité dans les lieux loués. 

 

Il aura à sa charge toutes les transformations et réparations quelconques nécessitées par 

l’exercice de son activité, tout en restant garant vis-à-vis du Bailleur de toute action en dommages-

intérêts de la part des autres locataires ou voisins que pourrait provoquer l’exercice de cette 

activité. 

 

Il devra en outre faire son affaire personnelle, sans pouvoir n’exercer de ce fait aucun recours 

contre le bailleur, de toute réclamation ou injonction qui pourrait émaner des autorités 

compétentes concernant les modalités de l’occupation par lui desdits locaux, de toutes les 

autorisations administratives éventuelles, afférentes à son aménagement et/ou son utilisation des 

locaux loués ou à l’exercice de son activité dans lesdites locaux. 

 

 

C. Obligation au respect des règlements de copropriété et d’immeuble 

 

Le Preneur devra se conformer au règlement de copropriété et au règlement intérieur de 

l’immeuble dont il reconnaît avoir pris connaissance. 

 

Il devra également respecter les décisions prises par l’assemblée des copropriétaires. 

 

Le Preneur devra se conformer au règlement général de l’immeuble, dont il reconnaît avoir reçu un 

exemplaire, ainsi qu’à tous règlements futurs, pour le bon ordre, la propreté ou le service. 
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Ainsi, le Preneur sera notamment tenu de : 

 

1) Ne rien déposer ni laisser séjourner dans les parties communes de l’immeuble, qui devront 

toujours rester libres d’accès et de passage. 

2) Exercer une surveillance constante sur son personnel, veiller à sa bonne tenue et qu’il ne 

trouble pas les autres occupants de l’immeuble par des cris, des conversations, des chants ou 

de toute autre manière. 

3) Faire ramoner à ses frais, par l’entrepreneur du propriétaire, les cheminées, poêles, fourneaux 

et conduits de fumée pouvant desservir les lieux loués, toutes les fois qu’il sera nécessaire 

pour satisfaire à la réglementation, et en fin de bail. Le fait du ramonage par l’entrepreneur du 

propriétaire ne dispensera pas le Preneur de la surveillance ni de la responsabilité qui lui 

incomberait sur le fondement de l’article 1733 du Code civil. 

4) Ne faire usage d’aucun appareil de chauffage à combustion lente. 

5) Ne faire aucune installation de marquises, vérandas, auvents, stores extérieurs quelconques 

sans le consentement exprès et écrit du Bailleur et sans avoir obtenu au préalable les 

autorisations administratives nécessaires. Dans le cas où une telle autorisation lui serait 

accordée, il devra maintenir l’installation en bon état d’entretien et veiller à sa solidité pour 

éviter tout accident, les autorisations qui seraient données par le Bailleur ne pourront, en 

aucun cas, engager sa responsabilité en raison des accidents qui pourraient survenir à qui 

que ce soit du fait de ces installations. 

De manière générale, il devra prendre toutes précautions pour que l’exercice de son activité 

n’entraîne pour les autres occupants de l’immeuble ou pour les voisins aucun trouble de 

voisinage. 

Le Preneur s’engage à détruire les parasites, insectes, rats, souris, etc… dans les parties 

privatives, aussi bien dans les lieux loués que dans leurs annexes. 

Si l’efficacité des mesures d’hygiène est subordonnée à une intervention dans l’ensemble de 

l’immeuble, le Preneur donnera libre accès des lieux loués au personnel chargé de cette 

opération et il supportera sa part contributive des frais y afférents. 

 

 

ARTICLE 12 : VISITE DES LIEUX  

 
 

Pour constater leur état, toutes les fois que cela paraîtra utile, le Preneur devra laisser le Bailleur, 

son mandataire ou le syndic de copropriété, ainsi que l’architecte et tous entrepreneurs et ouvriers, 

pénétrer dans les lieux loués et les visiter, à charge, en dehors des cas d’urgent de prévenir au 

moins vingt-quatre heures à l’avance. 

 

Il devra également laisser visiter les lieux, aussitôt le congé donné ou reçu, ou en cas de mise en 

vente de l’immeuble, de 9 heures à 17 heures, sans interruption, les jours ouvrables. 

 

Si les locaux loués sont mis en vente ou en relocation, le Preneur devra laisser apposer sur la 

façade un écriteau ou une enseigne indiquant que les locaux sont à vendre ou à louer, ainsi que 

les nom, adresse et numéro de téléphone de la personne chargée de la vente ou de la location. 

 

 

ARTICLE 13 : OBLIGATIONS DU PRENEUR – RESPONSABILITES ET RECOURS  

 
 

Le Preneur renonce à tous recours en responsabilité ou réclamation contre le Bailleur, et tous 

mandataires de celui-ci, et leurs assureurs et s’engage à obtenir les mêmes renonciations de tous 

assureurs pour les cas suivants. 

 

a) En cas de vol, de tentative de vol, de tout acte délictueux ou de toute voie de fait dont 

le Preneur pourrait être victime dans les locaux loués. Le Preneur renonce 

expressément au bénéfice de l’article 1719, alinéa 3 du Code civil, le Bailleur 

n’assumant aucune obligation de surveillance. 
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b) En cas d’irrégularités, de mauvais fonctionnement ou d’interruption des ascenseurs, 

du service de l’eau, de l’électricité, du téléphone, de la climatisation, des groupes 

électrogènes de tous systèmes informatiques s’il en existe et, plus généralement des 

services collectifs et éléments d’équipement communs de l’immeuble ou propres aux 

locaux loués. 

c) En cas de modification ou de suppression des prestations communes, notamment du 

gardiennage. 

d) En cas de dégâts causés aux locaux, loués et/ou à tous éléments mobiliers s’y trouvant, 

par suite de fuites, d’infiltrations, d’humidité ou autres circonstances. Le locataire sera 

seul responsable des dégâts causés par le gel, dont il devra assumer la réparation. Il 

lui appartiendra en conséquence de prendre toutes précautions pour les éviter. 

e) En cas d’agissements générateurs de dommages des autres occupants de l’immeuble, 

de leur personnel, fournisseurs et clients, de tous tiers en général, le Preneur renonçant 

notamment à tous recours contre le Bailleur sur le fondement de l’article 1719, alinéa 

3 du Code civil. 

f) En cas d’accidents survenant dans les locaux loués ou du fait des locaux loués pendant 

le cours du bail, quelle qu’en soit la cause. Il prendra donc à son compte personnel et 

à sa charge entière toute responsabilité civile en résultat à l’égard soit de son 

personnel, soit du Bailleur, soit des tiers, sans que le Bailleur puisse être inquiété ou 

poursuivi de ce chef. 

g) En cas de vice ou défaut des locaux loués, le Preneur renonce particulièrement à se 

prévaloir des dispositions des articles 1719 et 1721 du Code civil. 

 

En outre, il est expressément convenu : 

 

- Que le Preneur fera son affaire personnelle, sans recours contre le Bailleur, de 

tous dégâts causés aux locaux par troubles, altercations, grèves, ainsi que des 

troubles de jouissance en résultant. 

- Qu’en cas d’expropriation pour cause d’utilité publique, le Preneur ne pourra rien 

réclamer au Bailleur, tous les droits dudit Preneur étant réservés contre 

l’administration ou l’organisme expropriant. 

 

 

ARTICLE 14 : ASSURANCES 

 
 

Le Preneur devra, pendant toute la durée du bail, assurer et maintenir assurés contre 

l’incendie, le vol, les dégâts des eaux, les bris de glaces et les courts circuits, les locaux loués 

et tous les aménagements qu’il y aura apportés, les objets, mobiliers, matériels et 

marchandises lui appartenant et les garnissant. 

 

Il devra également assurer et maintenir assurés les mêmes éléments contre le recours des 

voisins, ainsi que sa responsabilité civile envers tous tiers, notamment au titre d’accidents 

corporels survenus dans les locaux ou dont le Preneur pourrait être responsable, auprès d’une 

compagnie d’assurances notoirement solvable, acquitter exactement les primes ou cotisations 

de cette assurance et justifier du tout au Bailleur à chaque réquisition de  

celui-ci. 

 

Il devra également assurer et maintenir assurés les mêmes éléments et dans les mêmes 

conditions contre tous dommages immatériels consécutifs et, le cas échéant, ses pertes 

d’exploitation et la perte totale ou partielle de son fonds de commerce. 

 

Si l’activité exercée par le Preneur entraînait, soit pour le Bailleur, soit pour d’autres locataires 

de l’immeuble, soit pour les voisins, des surprimes d’assurances, le Preneur serait tenu à la 

fois d’indemniser le Bailleur du montant de la surprime payée et de le garantir contre toutes 

les réclamations des autres locataires ou des voisins. 
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ARTICLE 15 : DESTRUCTION DES LOCAUX LOUES 

 
 

Si les locaux objets du présent bail venaient à être détruits en totalité par vétusté, vices de 

construction, ou cas fortuit ou pour toute autre cause indépendante de la volonté du Bailleur, le 

présent bail serait résilié de plein droit sans indemnité. 

 

Si toutefois les locaux loués n’étaient détruits ou rendus inutilisables que partiellement, le Preneur 

ne pourrait obtenir qu’une réduction du loyer en fonction des surfaces détruites, à l’exclusion de la 

résiliation du bail. 

 

 

ARTICLE 16 : CESSION DU BAIL 

 
 

Le Preneur ne pourra céder ses droits au présent bail qu’après avoir obtenu l’autorisation expresse 

et écrite du Bailleur. 

 

Le Bailleur devra être convoqué à la signature de l’acte de cession par lettre recommandée ou par 

acte de commissaire de justice, qui devront être reçus par lui quinze jours au moins avant la date 

prévue. 

 

Cette convocation devra indiquer les lieux, jour et heure prévus pour la signature de l’acte de 

cession et être accompagnée d’un projet d’acte de cession. 

 

Si le Bailleur dûment convoqué ne se rend pas à la convocation, l’acte de cession pourra être signé 

nonobstant son absence, son agrément à la cession étant réputé acquis. 

 

Un orignal enregistré de l’acte de cession devra être remis au Bailleur sans frais pour lui, dans le 

mois de la signature de l’acte, pour lui servir de titre à l’égard du cessionnaire. 

 

Le cédant restera responsable solidairement avec le cessionnaire du paiement des loyers, des 

charges et des accessoires et de l’exécution des clauses et conditions du présent bail. 

 

En conséquence, il s’engage à faire prendre par le cessionnaire dans l’acte de cession un 

engagement solidaire envers le Bailleur tant pour le paiement du loyer, des charges et des 

accessoires que pour l’exécution des clauses et conditions du bail. 

 

Cette solidarité sera toutefois limitée à la période du bail en cours à la date de la cession et à la 

durée de son renouvellement. 

 

 

ARTICLE 17 : SOUS-LOCATION 

 
 

Toute sous-location, totale ou partielle, ou plus généralement toute mise à disposition des lieux au 

profit d’un tiers, de quelque manière et sous quelque forme que ce soit, même à titre gratuit et 

précaire, sont soumises à autorisation écrite du Bailleur. 

 

Elle ne pourra excéder la durée du bail principal. 

 

Les lieux ne peuvent être affectés par le Preneur qu’à des services tertiaires. 
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ARTICLE 18 : RESTITUTION DES LIEUX 

 
 

Dans tous les cas où le Preneur devra restituer les lieux, cette restitution ne sera considérée 

comme effective qu’à compter du jour où le Preneur aura remis l’ensemble des clés des locaux 

loués au Bailleur lui-même ou à son mandataire. 

 

Un mois avant de déménager, le Preneur devra préalablement à tout enlèvement même partiel du 

mobilier, justifier, par précaution des acquis, du paiement des contributions à sa charge, tant pour 

les années écoulées que pour l’année en cours, et de tous les termes de loyer et de charges, et 

communiquer au Bailleur sa future adresse. 

 

Il devra également rendre les locaux loués en parfait état d’entretien, propreté et de réparations et 

acquitter le montant des réparations qui pourraient être dues. 

 

A cet effet, un mois au plus tard avant le jour de l’expiration du bail ou celui de son départ effectif, 

s’il a lieu à une autre date, il sera procédé contradictoirement à un état des lieux qui comportera 

le relevé des réparations à effectuer incombant au Preneur. 

 

Le Preneur devra faire exécuter à ses frais l’ensemble de ces réparations avant la date prévue pour 

son départ effectif, sous le contrôle de l’architecte du Bailleur, dont il supportera également les 

honoraires. 

 

Dans l’hypothèse où le Preneur ne réaliserait pas les réparations dans ce délai, comme dans celle 

où il ne répondrait pas à la convocation du Bailleur ou se refuserait à signer l’état des lieux, le 

Bailleur ferait chiffrer, sous contrôle d’un commissaire de justice, le montant desdites réparations 

par son architecte, et le Preneur devrait alors le lui régler sans délai. 

 

 

ARTICLE 19 : CLAUSE RESOLUTOIRE 

 
 

A défaut de paiement à son échéance exacte d’un seul terme de loyer ou de tout rappel consécutif 

à une augmentation de celui-ci, comme à défaut de remboursement de frais, taxes, impositions, 

charges ou frais de poursuite et prestations qui en constituent l’accessoire, et notamment du 

commandement destiné à faire jouer la présente clause, ou enfin à défaut de l’exécution de l’une 

ou l’autre des clauses et conditions du présent bail ou du règlement de copropriété qui fait 

également la convention des parties, ou encore d’inexécution des obligations imposées aux 

locataires par la loi ou les règlements, et un mois après un commandement de payer ou une 

sommation d’exécuter restés sans effet, le présent bail sera résilié de plein droit. 

 

Si dans ce cas, le Preneur se refusait à quitter les lieux loués, son expulsion, ainsi que celle de tous 

occupants de son chef, pourrait avoir lieu sans délai en vertu d’une simple ordonnance de référé 

rendue par le Président du Tribunal judiciaire territorialement compétent. 

 

Dans le cas où le Bailleur n’exécuterait pas les obligations qui lui sont imparties par le présent bail 

ou par la législation ou la réglementation en vigueur, le locataire pourrait également, s’il estime y 

avoir intérêt, se prévaloir de la clause résolutoire de plein droit. 

 

Un mois après un commandement d’exécuter ou une injonction de faire, délivré au Bailleur et resté 

sans effet, le présent bail serait résilié de plein droit. 

 

La résiliation serait constatée par simple ordonnance de référé rendue par le Président du Tribunal 

judicaire territorialement compétent. 
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ARTICLE 20 : TOLERANCES 

 
 

Il est formellement convenu que toutes les tolérances de la part du Bailleur relatives aux clauses 

et conditions du présent bail, quelles que pourraient en être la fréquence ou la durée, ne pourront 

jamais être considérées comme apportant modification ou suppression des obligations respectives 

des Parties, ni faire naître un quelconque droit à l’égard de l’une d’elles. 

 

 

ARTICLE 21 : DIAGNOSTICS 

 
 

 

1°) Etat des Risques et Pollutions (ERP) 

 

En application de l’article L.125-5 du Code de l’environnement, un état des risques miniers, 

naturels, technologiques ou sismique établi depuis moins de six mois est annexé aux présentes 

dans l’hypothèse où les locaux loués sont situés dans une zone couverte par un Plan de Prévention 

des Risques Technologiques ou par un Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles, 

prescrits ou approuvés ou dans une zone de sismicité définie par décret. 

 

Le preneur reconnaît en avoir pris connaissance et s’interdit tout recours à ce sujet envers le 

bailleur. 

 

Le bailleur déclare d’autre part qu’à sa connaissance, le bien donné à bail n’a fait l’objet d’aucun 

sinistre ayant donné lieu au versement d’une indemnité résultant d’une catastrophe naturelle 

et/ou technologique, en application notamment des articles L.125-1 alinéa 3 et L.125-2 du code 

des assurances, survenu depuis qu’il est propriétaire des locaux. 

 

 

2°) Diagnostic de Performance Energétique (DPE) 

 

En application des dispositions de l’article L134-3-1 du Code de la construction et de l’habitation, 

le bailleur annexe le diagnostic de performance énergétique relatif aux locaux loués. 

 

Ce document, dont le locataire reconnait avoir pris connaissance, a une valeur purement 

informative. Le preneur ne pourra se prévaloir à l’encontre du bailleur des informations contenues 

dans ledit document. 

 

 

3°) Diagnostic amiante (prévu aux articles R.1334-14 et R.1334-17 et 18, R.1334-20 et 21, R. 

1334-29-5 du code de la santé publique) 

 

Le Preneur reconnaît avoir reçu l’ensemble des informations concernant le Dossier Amiante Parties 

Privatives relatif aux biens loués, dont le contenu est annexé au présent bail. 

 

 

ARTICLE 22 : FORMALITÉS - FRAIS - ÉLECTION DE DOMICILE 

 
 

 

1°) Enregistrement. Les présentes feront l’objet d’un enregistrement aux frais du preneur. 

 

 

2°) Frais. Tous les frais et droits des présentes et de leur suite en ce y compris tous avenants, sont 

à la charge du preneur qui s’y oblige. 
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3°) Honoraires. Les honoraires de rédaction seront partagés par moitié entre les Parties.  

 

 

4°) Election de domicile. Les Parties élisent domicile : 

 

a) Le Preneur dans les lieux loués. 

b) Le Bailleur à son siège social avec copie à son administrateur de biens. 

 

 

ARTICLE 23 : ACTE ELECTRONIQUE 

 
 

Les Parties déclarent accepter que le présent acte soit signé par voie électronique via le support 

DocuSign qui garantira la sécurité et l’intégrité des copies numériques de l’acte conformément aux 

Lois et Règlements applicables en matière de signature électronique.  

 

Chaque Partie reconnait et accepte que sa signature au moyen dudit procédé susmentionné se fait 

en pleine connaissance de la technologique utilisée, de ses conditions d’utilisation et 

l’environnement légal en la matière et, par voie de conséquence, renonce irrévocablement à toutes 

réclamation, contestation, action en justice, directement ou indirectement concernant la fiabilité 

dudit processus de signature.  

 

Le cabinet Jean-David GUEDJ, Avocats à la Cour, 27 rue Nicolo 75116 PARIS, est à cette fin et dès 

maintenant mandaté par toutes les Parties, pour procéder aux formalités nécessaires à cette 

conservation, à charge pour elle d’en informer chacune des Parties.  

 

Et après lecture, les intéressés ont signé le présent acte par voie électronique à la date de 

régularisation ci-après mentionnée en page de signatures électroniques. 

 

 

ARTICLE 24 : ANNEXES 

 
 

Demeureront annexés les documents ci-après, visés par les parties, qui ont un caractère 

contractuel : 

 

 Pouvoir  

 ERP 

 DPE 

 Amiante 

 

 

 

 

LE BAILLEUR 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRENEUR 
 

 

 

 

Le Maire Yann DUBOSC 

 

REÇU EN PREFECTURE

Le 18 décembre 2025

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

99_DE-077-217700582-20251211-D00202500104I0

Signé le 18/12/2025



 

 

 

 

 

ENREGISTREMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

RENOUVELLEMENT DE BAIL COMMERCIAL  
 

 

 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 

 

La société MYRIS, société civile au capital de 1.524,49 €, dont le siège social est 221 boulevard 

Davout 75020 PARIS, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS sous le 

numéro 415.100.064. 

 

Ci-après dénommée "le Bailleur" 

 

D'UNE PART 

 

 

ET : 

 

 

La COMMUNE DE BUSSY ST GEORGES, Commune et commune nouvelle, située dans le canton de 

Torcy, département de Seine et Marne, dont le siège social est Place de la Mairie 77600 BUSSY-

SAINT-GEORGES, identifiée sous le numéro SIREN 217.700.582. 

 

Ci-après dénommée "le Preneur" 

 

D'AUTRE PART 

 

Ensembles, ci-après désignées « les Parties » 

 

REPRESENTATION : 

 

 

La société MYRIS, est représentée aux fins des présentes par Monsieur Salomon Charles BRAHMI, 

gérant dûment habilité. 

 

 

La COMMUNE DE BUSSY ST GEORGES, est représentée aux fins des présentes par Monsieur le 

Maire Yann DUBOSC, suivant délibération du conseil municipal en date du 11 décembre 2025 

N°2025.00104 ci-annexée (Annexe 1). 
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IL A ÉTÉ PREALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

 
 

 

1°) Aux termes d’un acte sous seing privé en date à Bussy Saint-Georges du 27 mai 2013, la 

société JV IMMOBILIER, Bailleur, a fait bail et donné à loyer à la COMMUNE DE BUSSY ST GEORGES, 

(ci-après le Preneur), pour une durée de douze années entières, fermes et consécutives à compter 

du 27 juin 2013, les locaux (lots de volumes n°29/30) dépendant d’un ensemble immobilier sis à 

Bussy St-Georges (77600), Avenue du Général de Gaulle, rue Konrad Adenauer, 2/4 passage 

Carter.  

 

Aux termes d’un acte reçu par Maître Anne DESPLANS, notaire à Villiers-sur-Marne, le 10 juillet 

2014, la société MYRIS (ci-après le Bailleur) vient aux droits de la société JV IMMOBILIER. 

 

 

2°) Par lettre RAR en date du 25 avril 2025, le Preneur a notifié au Bailleur une demande de 

renouvellement du Bail commercial, conformément aux dispositions de l’article L 145-10 du Code 

de Commerce, pour une durée de 9 ans, avec faculté de résiliation triennale, comme le prévoit 

l’article L 145-12 du Code de Commerce. 

 

 

3°) Par acte extrajudiciaire signifié au Bailleur le 22 mai 2025 pour tentative et le 28 mai 2025 le 

Preneur a réitéré cette demande de renouvellement. 

 

 

4°) Par acte extrajudiciaire en date du 26 juin 2025, le Bailleur a signifié au Preneur le refus de 

renouvellement du bail, et offert de payer l’indemnité d’éviction due conformément aux 

dispositions de l’article L 145-14 du Code de Commerce. 

 

 

5°) Par acte extrajudiciaire en date du 21 novembre 2025, le Bailleur, revenant sur son refus de 

renouvellement, a déclaré au Preneur, exercer son droit de repentir, conformément aux 

dispositions de l’article L.145-58 du Code de Commerce. 

 

 

Les Parties se sont rapprochées et ont donc convenu de renouveler ledit bail aux conditions 

suivantes :  

 

 

 

IL A ÉTÉ EN CONSÉQUENCE ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 

 

ARTICLE 1 : DÉSIGNATION 

 
 

Par les présentes, le Bailleur donne à bail à titre de renouvellement au Preneur qui accepte : 

 

 

Désignation de l’immeuble loué 

 

Dans un ensemble immobilier situé à Bussy Saint-Georges (Seine-et-Marne) 77600, Avenue du 

Général de Gaulle : 
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Figurant au cadastre : 

 

 

Section N° Lieudit Surface 

AH 197 Avenue du Général de Gaulle 00 ha 24 a 32 ca 

 

 

LOT DE VOLUME VINGT-NEUF (29) : 

 

Lot de volume composé de locaux destinés à recevoir du public. 

 

Le lot de volume 29 est composé de la fraction ci-après désignée : 

 

Une fraction de 196 m2, ayant pour limite un polygone 122, 61, 58, 98, 123 de côte altimétrique 

inférieure 117,35 m et de côte altimétrique supérieure 120,47 m. 

 

 

TABLEAU RECAPITULATIF – VOLUME 29 

 

Identifiant Surface Altitude inférieure Altitude supérieure 

Volume 29 196 m2 117,35 m 120,47 m 

Matricule X sommet Y sommet  

122 1 039,70 1 029,00  

61 1 024,56 1 029,00  

58 1 024,56 1 016,00  

98 1 037,31 1 016,00  

123 1 039,70 1 016,00  

122 1 039,70 1 029,00  

 

 

LOT DE VOLUME TRENTE (30) : 

 

Lot de volume composé de locaux destinés à recevoir du public. 

 

Le lot de volume 30 est composé de la fraction ci-après désignée : 

 

Une fraction de 153 m2, ayant pour limite un polygone 52, 122, 123, 62 de côte altimétrique 

inférieure 117,35 m et de côte altimétrique supérieure 120,47 m. 

 

 

TABLEAU RECAPITULATIF – VOLUME 30 

 

Identifiant Surface Altitude inférieure Altitude supérieure 

Volume 30 153 m2 117,35 m 120,47 m 

Matricule X sommet Y sommet  

52 1 051,44 1 029,00  

122 1 039,70 1 029,00  

123 1 039,70 1 016,00  

62 1 051,44 1 016,00  

52 1 051,44 1 029,00  

 

 

Tels que lesdits lieux se poursuivent et comportent, sans qu’il soit besoin d’en faire une plus ample 

désignation, le Preneur déclarant bien les connaître pour les occuper déjà et les acceptant dans 

l’état où ils se trouvent.  
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ARTICLE 2 : DURÉE ET PRISE D’EFFET  

 
 

Le présent renouvellement de bail est consenti et accepté pour une durée de 12 années entières 

et consécutives à compter du 1er octobre 2025, pour se terminer le 30 septembre 2037. 

 

Comme condition essentielle des présentes, 

 

- le Preneur n’aura pas la faculté de mettre fin au présent bail à l’expiration de la première 

période triennale, le bail étant consenti pour une période ferme d’occupation entière et 

consécutive de 6 années. 

 

- le Preneur aura la faculté de mettre fin au présent bail, à partir de la sixième année à 

l’expiration de chaque période annuelle, par acte extrajudiciaire avec un préavis de trois 

mois. 

 

 

Droit au renouvellement du bail : 

 

De même, comme condition essentielle des présentes, les Parties conviennent qu’à l’échéance 

des 12 années du bail, le Preneur aura droit au renouvellement exprès du présent de bail. 

 

Le Preneur devra faire connaître sa volonté dans un délai de 6 mois avant le terme du bail initial 

par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

Les Parties devront alors se rapprocher en vue de déterminer les conditions du bail renouvelé. 

 

 

ARTICLE 3 : DESTINATION  

 
 

Les lieux loués sont destinés à usage de bureaux non accessible au public. 

 

 

ARTICLE 4 : LOYER  

 
 

D’un commun accord, le présent renouvellement de bail est consenti et accepté moyennant un 

loyer annuel, en principal à la somme de 103.914,76 € HT HC (CENT TROIS MILLE NEUF CENT QUATORZE 

EUROS ET SOIXANTE-SEIZE CENTIMES HORS TAXES HORS CHARGES), que le preneur s’oblige à régler 

trimestriellement par termes de 25.978,69 € HT HC (VINGT-CINQ MILLE NEUF CENT SOIXANTE DIX-HUIT 

EUROS ET SOIXANTE-NEUF CENTIMES HORS TAXES HORS CHARGES), d’avance et par le biais du Trésorier 

municipal entre les mains du bailleur ou de son mandataire, en leur domicile.  

 

Ce loyer s’entend hors charges et hors taxes sur la valeur ajoutée.  

 

Le Preneur s’engage, en conséquence, à acquitter, dans les mêmes conditions, en sus du loyer, le 

montant de la TVA ou de toute autre taxe nouvelle complémentaire ou de substitution qui pourrait 

être créée, au taux légalement en vigueur au jour de chaque règlement. 

 

 

ARTICLE 5 : REVISION DE LOYER 

 
 

Le loyer stipulé sera révisé automatiquement tous les ans, à effet du premier jour de chaque 

période annuelle sans que le Bailleur ou le Preneur ait à formuler de demande particulière à cette 

fin. 
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La révision sera proportionnelle à la variation de l’indice ILC publié par l’INSEE.  

 

L’indice de référence étant celui du 2ème trimestre 2025 soit 136,81 après parution. 

 

La variation sera calculée entre l’indice de référence ci-dessus précisé et celui du même trimestre 

de l’année de la révision. 

 

Si à la date de la révision, l’indice de référence de l’année n’est pas publié, le loyer sera payé 

provisoirement à l’ancien taux et sous réserve du réajustement qui interviendra lors de la 

publication de l’indice, de sorte qu’un rappel de loyer sera alors dû rétroactivement par le locataire. 

 

Pour le cas où l’indice choisi viendrait à disparaître ou cesserait d‘être publié, le nouvel indice qui 

lui serait substitué s’appliquerait de plein droit, en tenant compte des coefficients de raccordement 

officiels ou officieux publiés par l’INSEE. 

 

Si aucun indice de substitution n’est publié, auquel l’indice supprimé pourrait se raccorder, un 

expert sera choisi d’un commun accord par les Parties, ou à défaut d’accord, désigné à la requête 

de la partie la plus diligente par le Président du Tribunal judiciaire du lieu de situation de 

l’immeuble, statuant en référé, l’expert ayant pour mission de rechercher un nouvel indice en 

relation, soit avec l’objet du contrat, soit avec l’activité de l’une ou l’autre des Parties 

 

L’indice, ainsi déterminé et choisi par l’expert, entrera en application à compter rétroactivement de 

la disparition de l’indice stipulé à l’origine. 

 

Si, pour une raison quelconque, l’une ou l’autre des Parties négligeait de se prévaloir du bénéfice 

de la révision, le fait de payer ou d’encaisser le loyer à l’ancien taux ne saurait en aucun être 

considéré comme une renonciation implicite à invoquer le jeu de l’indexation. 

 

Une telle renonciation ne pourra résulter que d’un accord écrit. 

 

Le Bailleur déclare que la clause d’indexation constitue une stipulation essentielle et déterminante 

de sa volonté de contracter, sans laquelle le présent bail n’eût pas été conclu. 

 

 

ARTICLE 6 : DÉPÔT DE GARANTIE 

 
 

En considération de la qualité du Preneur, celui-ci n’est tenu au versement d’aucun dépôt de 

garantie. 

 

Toutefois, en cas de cession du bail, le nouveau preneur sera tenu de verser le jour de la cession 

d’un dépôt de garantie représentant trois (3) mois de loyer principal. 

 

Dans cette hypothèse, le dépôt de garantie sera versé à titre de garantie de l’ensemble des 

obligations incombant au preneur en vertu du présent bail. 

 

Ce dépôt ne sera pas productif d’intérêts. 

 

Le Preneur ne sera pas en droit de l’imputer sur la dernière échéance de loyer. 

 

Le dépôt de garantie sera remboursable après le départ du Preneur, sous réserve d’exécution des 

travaux de remise en parfait état locatif des locaux loués. 

 

Lors de chaque augmentation du loyer, quelle qu’en soit la cause, le dépôt de garantie sera réajusté 

en proportion. 
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En cas de résiliation du présent bail par suite d’inexécution de ses conditions, pour une cause 

quelconque imputable au Preneur, ledit dépôt restera acquis au Bailleur à titre de premiers 

dommages et intérêts. 

 

 

ARTICLE 7 : CHARGES 

 
 

Le Preneur devra payer au Bailleur en sus du loyer l’ensemble des charges et dépenses de toutes 

natures afférents aux locaux loués en ce compris les frais de gestion, le loyer étant stipulé net de 

charges. 

 

Toutefois sont exclues les dépenses relatives aux travaux visés à l’article 606 du Code civil. 

 

Le Preneur devra ainsi supporter et rembourser au Bailleur en sus du loyer l’ensemble des charges 

de copropriété afférentes aux locaux loués. 

 

Pour ce faire, le Preneur versera chaque trimestre en sus du loyer la provision fixée au titre du 

budget prévisionnel de charges de la copropriété correspondant au lot donné à bail, après que le 

Bailleur lui aura fourni les informations nécessaires à cette fin. 

 

Lorsqu’il aura été procédé à la régularisation des comptes annuels de copropriété, le Bailleur ou 

son mandataire arrêtera les comptes de l’année écoulée et les adressera au Preneur avec les 

pièces justificatives en lui réclamant le complément dû en cas d’insuffisance de provision ou en le 

créditant de l’excédent payé, selon le cas. 

 

En conséquence, le Preneur versera au Bailleur, en même temps que le loyer et à valoir sur la 

régularisation visée à l’alinéa précédent, une provision trimestrielle pour charges fixée à 3.645 € 

(TROIS MILLE SIX CENT QUARANTE-CINQ EUROS). 

 

 

ARTICLE 8 : IMPOTS ET TAXES 

 
 

Le Preneur acquittera ses impôts personneles, tels que taxe d’habitation, taxe professionnelle, 

taxes annexes aux précédentes et, généralement, tous impôts, contributions et taxes, fiscales ou 

parafiscales, auxquels il est et sera assujetti personnellement et dont le propriétaire pourrait être 

responsable pour lui au titre des articles 1686 et 1687 du Code général des impôts ou à tout autre 

titre quelconque. 

 

Il devra justifier de leur acquit au Bailleur à toute réquisition et, notamment, à l’expiration du bail, 

avant tout enlèvement d’objets mobiliers, matériels et marchandises. 

 

En outre, le Preneur remboursera au Bailleur l’ensemble des taxes et impôts afférents aux locaux 

loués et notamment la taxe de balayage, la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, la taxe 

foncière, la taxe sur les surfaces de bureaux et la contribution sur les revenus locatifs. 

 

 

ARTICLE 9 : ETAT DES LIEUX LOUES 

 
 

Le Preneur qui occupe les lieux loués depuis la conclusion du bail renouvelé par les présentes, fait 

son affaire personnelle de l’état dans lequel où ils se trouvent, sans pouvoir exiger aucune 

réfection, remise en état, adjonction d’équipements supplémentaires ou travaux quelconques, 

même s’ils étaient rendus nécessaires par l’inadaptation des locaux à l’activité exercée. 
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Les Parties procèderont concomitamment à la signature des présentes, à l’établissement d’un état 

des lieux contradictoire. 

 

 

ARTICLE 10 : ENTRETIEN TRAVAUX ET REPARATIONS 

 
 

 

A. Entretien 

 

Le Preneur entretiendra les lieux loués en bon état, en effectuant au fur et à mesure qu’elles 

deviendront nécessaires toutes les réparations auxquelles il est tenu aux termes du présent bail, 

de manière à restituer les lieux loués en bon état en fin de bail. 

 

Il devra plus généralement maintenir en bon état d’entretien, de fonctionnement, de sécurité et 

propreté l’ensemble des locaux loués, les vitres, plomberie, serrurerie, menuiserie, appareillage 

électrique et sanitaire, ainsi que les accessoires et éléments d’équipement, procéder à leur remise 

en peinture aussi souvent qu’il sera nécessaire, remplacer, s’il y avait lieu, ce qui ne pourrait être 

réparé, entretenir les revêtements de sols en parfait état et notamment remédier à l’apparition de 

tâches, brûlures, déchirures, trous ou décollements, et reprendre au fur et à mesure toute 

dégradation qui pourrait se produire dans les locaux loués. 

 

Le Preneur aura entièrement à sa charge, sans aucun recours contre le Bailleur, l’entretien complet 

de la devanture et des fermetures des locaux loués.  

 

Le tout devra être maintenu constamment en parfait état de propreté et les peintures extérieures 

devront être refaites suivant les décisions qui seront prises par l’assemblée générale des 

copropriétaires de l’immeuble conformément aux dispositions prévues à cet égard par le règlement 

de copropriété. 

 

Il devra faire effectuer régulièrement le nettoyage des chéneaux et descentes d’eaux pluviales et 

d’eaux usées intéressant les lieux loués, faire également nettoyer les ciels vitrés et leurs grillages 

de protection au moins une fois l’an. 

 

Le Preneur devra prévenir immédiatement le Bailleur de tous dommages et dégradations qui 

surviendraient dans les locaux loués et qui rendraient nécessaires des travaux qui, aux termes du 

présent bail seraient à sa charge. Faute de satisfaire à cette obligation, il serait responsable des 

préjudices de tous ordres engendrés par son silence ou par son retard. 

 

 

B. Travaux 

 

1° Travaux par le Preneur 

 

Le Preneur ne pourra, en toute hypothèse, et même s’il s’agit de travaux imposés par la 

réglementation, effectuer aucuns travaux concernant les éléments porteurs de fondation et 

d’ossature participant à la stabilité et à la solidité de l’édifice ou aux clos et couvert et à l’étanchéité 

sans une autorisation écrite et préalable du Bailleur et de son architecte. 

 

Le Bailleur autorise le Preneur à effectuer les travaux d’aménagement intérieur des locaux loués 

(changement de distribution) afin de les rendre propres à l’utilisation objet du présent bail 

moyennant information préalable par écrit du Bailleur. 
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Il est rappelé en tant que de besoin au Preneur que, les locaux loués dépendant d’un immeuble en 

copropriété, les travaux affectant les parties communes de l’immeuble et son aspect extérieur 

doivent faire l’objet d’une autorisation préalable de l’assemblée que le Bailleur, dès lors qu’il aura 

donné son accord sur les travaux envisagés, devra solliciter et s’efforcer d’obtenir dans les 

meilleurs délais. 

 

Le Preneur ayant une parfaite connaissance de l’activité exercée dans les locaux loués, s’engage 

à procéder, à ses frais exclusifs, à tous les travaux nécessaires à la mise en conformité desdits 

locaux avec les normes légales et réglementaires en vigueur relatives à l’accessibilité des 

établissements recevant du public (ERP) pour les personnes en situation de handicap. 

 

Tous travaux, embellissements et améliorations quelconques qui seraient faits par le Preneur, 

même avec l’autorisation du Bailleur, resteront en fin de bail la propriété de ce dernier, sans 

indemnité. 

 

 

2° Travaux effectués par le Bailleur ou par le syndicat de copropriété 

 

Le Preneur souffrira sans indemnité toutes les constructions, surélévations et travaux quelconques 

qui seront exécutés dans les locaux loués ou dans l’immeuble et il ne pourra demander aucune 

diminution de loyer quelle qu’en soit l’importance. 

 

Il devra également souffrir tous travaux intéressant les parties communes rendus nécessaires pour 

leur amélioration ainsi que toutes réparations ainsi enfin que tous travaux relatifs à l’aménagement 

d’autres parties privatives de l’immeuble. 

 

Toutefois, en application des dispositions de l’article 1724 du Code civil, si les travaux durent plus 

de quarante jours, le loyer sera diminué en fonction de la durée des travaux et du degré de privation 

de jouissance. 

 

Le Preneur devra déposer à ses frais et sans délai tous coffrages et décorations ainsi que toutes 

installations qu’il aura faites et dont l’enlèvement serait utile pour la recherche et la réparation des 

fuites de tout nature, de fissures dans les conduits de fumée ou de ventilation notamment après 

incendie ou infiltration et pour l’exécution du ravalement, ainsi qu’en général tous agencements, 

enseignes ou autres éléments dont l’enlèvement serait utile pour l’exécution des travaux affectant 

les lieux loués. 

 

L’accès aux trappes de visite pour l’accès aux canalisations de climatisation, d’électricité, de 

téléphone ou de télédistribution qui seraient susceptibles de desservir d’autres locaux contigus 

devra toujours être autorisé par le Preneur, ainsi que le passage des ouvriers et autres hommes 

de l’art pour les travaux de connexion, notamment électriques, téléphoniques et informatiques. 

 

 

C. Réparations 

 

Le Bailleur n’aura à sa charge que les grosses réparations telles qu’elles sont définies par l’article 

606 du Code civil. 

 

Toutes les autres réparations sont à la charge du Preneur, même dans le cas où elles seraient 

rendues nécessaires par la vétusté sauf en cas de vices cachés ou encore par cas fortuit ou de 

force majeure. 

 

Ne seront pas considérées comme des réparations au sens de la présente clause, la remise en 

état intégrale ou la réfection complète des installations ou équipements communs, dont la charge 

incombera en toute hypothèse au Bailleur. 
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Le Preneur comme le Bailleur s’obligent à effectuer les réparations leur incombant au fur et à 

mesure qu’elles deviendront nécessaires.  

 

 

ARTICLE 11 : OBLIGATIONS DU PRENEUR RELATIVES A LA JOUISSANCE DES LIEUX LOUES  

 
 

 
A. Obligations générales 

 

Le Preneur devra jouir des lieux loués en bon père de famille et veillera notamment à ce que la 

tranquillité et le bon ordre de l’immeuble ne soient troublés ni par son fait, ni par celui de ses 

préposés, de ses fournisseurs, ou de ses visiteurs. 

 

Il devra notamment prendre toutes précautions pour éviter tous troubles de jouissance, notamment 

par le bruit et éventuellement les odeurs. 

 

Le Preneur devra satisfaire à toutes charges de ville, de police, réglementation sanitaire, hygiène, 

ainsi qu’à celles pouvant résulter d la réglementation d’urbanisme de la ville et autres charges dont 

les locataires sont ordinairement tenus, de manière que le Bailleur ne puisse aucunement être 

inquiété ni recherché à ce sujet. 

 

 

B. Obligations en lien avec l’activité du Preneur 

 

Le Preneur fera son affaire personnelle, de façon que le Bailleur ne soit jamais inquiété ni 

recherché à ce sujet, de toutes réclamations ou contestations qui pourraient survenir du fait de 

son activité dans les lieux loués. 

 

Il aura à sa charge toutes les transformations et réparations quelconques nécessitées par 

l’exercice de son activité, tout en restant garant vis-à-vis du Bailleur de toute action en dommages-

intérêts de la part des autres locataires ou voisins que pourrait provoquer l’exercice de cette 

activité. 

 

Il devra en outre faire son affaire personnelle, sans pouvoir n’exercer de ce fait aucun recours 

contre le bailleur, de toute réclamation ou injonction qui pourrait émaner des autorités 

compétentes concernant les modalités de l’occupation par lui desdits locaux, de toutes les 

autorisations administratives éventuelles, afférentes à son aménagement et/ou son utilisation des 

locaux loués ou à l’exercice de son activité dans lesdites locaux. 

 

 

C. Obligation au respect des règlements de copropriété et d’immeuble 

 

Le Preneur devra se conformer au règlement de copropriété et au règlement intérieur de 

l’immeuble dont il reconnaît avoir pris connaissance. 

 

Il devra également respecter les décisions prises par l’assemblée des copropriétaires. 

 

Le Preneur devra se conformer au règlement général de l’immeuble, dont il reconnaît avoir reçu un 

exemplaire, ainsi qu’à tous règlements futurs, pour le bon ordre, la propreté ou le service. 

 

Ainsi, le Preneur sera notamment tenu de : 
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1) Ne rien déposer ni laisser séjourner dans les parties communes de l’immeuble, qui devront 

toujours rester libres d’accès et de passage. 

2) Exercer une surveillance constante sur son personnel, veiller à sa bonne tenue et qu’il ne 

trouble pas les autres occupants de l’immeuble par des cris, des conversations, des chants ou 

de toute autre manière. 

3) Faire ramoner à ses frais, par l’entrepreneur du propriétaire, les cheminées, poêles, fourneaux 

et conduits de fumée pouvant desservir les lieux loués, toutes les fois qu’il sera nécessaire 

pour satisfaire à la réglementation, et en fin de bail. Le fait du ramonage par l’entrepreneur du 

propriétaire ne dispensera pas le Preneur de la surveillance ni de la responsabilité qui lui 

incomberait sur le fondement de l’article 1733 du Code civil. 

4) Ne faire usage d’aucun appareil de chauffage à combustion lente. 

5) Ne faire aucune installation de marquises, vérandas, auvents, stores extérieurs quelconques 

sans le consentement exprès et écrit du Bailleur et sans avoir obtenu au préalable les 

autorisations administratives nécessaires. Dans le cas où une telle autorisation lui serait 

accordée, il devra maintenir l’installation en bon état d’entretien et veiller à sa solidité pour 

éviter tout accident, les autorisations qui seraient données par le Bailleur ne pourront, en 

aucun cas, engager sa responsabilité en raison des accidents qui pourraient survenir à qui 

que ce soit du fait de ces installations. 

De manière générale, il devra prendre toutes précautions pour que l’exercice de son activité 

n’entraîne pour les autres occupants de l’immeuble ou pour les voisins aucun trouble de 

voisinage. 

Le Preneur s’engage à détruire les parasites, insectes, rats, souris, etc… dans les parties 

privatives, aussi bien dans les lieux loués que dans leurs annexes. 

Si l’efficacité des mesures d’hygiène est subordonnée à une intervention dans l’ensemble de 

l’immeuble, le Preneur donnera libre accès des lieux loués au personnel chargé de cette 

opération et il supportera sa part contributive des frais y afférents. 

 

 

ARTICLE 12 : VISITE DES LIEUX  

 
 

Pour constater leur état, toutes les fois que cela paraîtra utile, le Preneur devra laisser le Bailleur, 

son mandataire ou le syndic de copropriété, ainsi que l’architecte et tous entrepreneurs et ouvriers, 

pénétrer dans les lieux loués et les visiter, à charge, en dehors des cas d’urgent de prévenir au 

moins vingt-quatre heures à l’avance. 

 

Il devra également laisser visiter les lieux, aussitôt le congé donné ou reçu, ou en cas de mise en 

vente de l’immeuble, de 9 heures à 17 heures, sans interruption, les jours ouvrables. 

 

Si les locaux loués sont mis en vente ou en relocation, le Preneur devra laisser apposer sur la 

façade un écriteau ou une enseigne indiquant que les locaux sont à vendre ou à louer, ainsi que 

les nom, adresse et numéro de téléphone de la personne chargée de la vente ou de la location. 

 

 

ARTICLE 13 : OBLIGATIONS DU PRENEUR – RESPONSABILITES ET RECOURS  

 
 

Le Preneur renonce à tous recours en responsabilité ou réclamation contre le Bailleur, et tous 

mandataires de celui-ci, et leurs assureurs et s’engage à obtenir les mêmes renonciations de tous 

assureurs pour les cas suivants. 

 

a) En cas de vol, de tentative de vol, de tout acte délictueux ou de toute voie de fait dont le 

Preneur pourrait être victime dans les locaux loués. Le Preneur renonce expressément au 

bénéfice de l’article 1719, alinéa 3 du Code civil, le Bailleur n’assumant aucune obligation 

de surveillance. 
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b) En cas d’irrégularités, de mauvais fonctionnement ou d’interruption des ascenseurs, du 

service de l’eau, de l’électricité, du téléphone, de la climatisation, des groupes électrogènes 

de tous systèmes informatiques s’il en existe et, plus généralement des services collectifs 

et éléments d’équipement communs de l’immeuble ou propres aux locaux loués. 

c) En cas de modification ou de suppression des prestations communes, notamment du 

gardiennage. 

d) En cas de dégâts causés aux locaux, loués et/ou à tous éléments mobiliers s’y trouvant, 

par suite de fuites, d’infiltrations, d’humidité ou autres circonstances. Le locataire sera seul 

responsable des dégâts causés par le gel, dont il devra assumer la réparation. Il lui 

appartiendra en conséquence de prendre toutes précautions pour les éviter. 

e) En cas d’agissements générateurs de dommages des autres occupants de l’immeuble, de 

leur personnel, fournisseurs et clients, de tous tiers en général, le Preneur renonçant 

notamment à tous recours contre le Bailleur sur le fondement de l’article 1719, alinéa 3 

du Code civil. 

f) En cas d’accidents survenant dans les locaux loués ou du fait des locaux loués pendant le 

cours du bail, quelle qu’en soit la cause. Il prendra donc à son compte personnel et à sa 

charge entière toute responsabilité civile en résultat à l’égard soit de son personnel, soit 

du Bailleur, soit des tiers, sans que le Bailleur puisse être inquiété ou poursuivi de ce chef. 

g) En cas de vice ou défaut des locaux loués, le Preneur renonce particulièrement à se 

prévaloir des dispositions des articles 1719 et 1721 du Code civil. 

 

En outre, il est expressément convenu : 

 

- Que le Preneur fera son affaire personnelle, sans recours contre le Bailleur, de tous 

dégâts causés aux locaux par troubles, altercations, grèves, ainsi que des troubles 

de jouissance en résultant. 

- Qu’en cas d’expropriation pour cause d’utilité publique, le Preneur ne pourra rien 

réclamer au Bailleur, tous les droits dudit Preneur étant réservés contre 

l’administration ou l’organisme expropriant. 

 

 

ARTICLE 14 : ASSURANCES 

 
 

Le Preneur devra, pendant toute la durée du bail, assurer et maintenir assurés contre l’incendie, 

le vol, les dégâts des eaux, les bris de glaces et les courts circuits, les locaux loués et tous les 

aménagements qu’il y aura apportés, les objets, mobiliers, matériels et marchandises lui 

appartenant et les garnissant. 

 

Il devra également assurer et maintenir assurés les mêmes éléments contre le recours des voisins, 

ainsi que sa responsabilité civile envers tous tiers, notamment au titre d’accidents corporels 

survenus dans les locaux ou dont le Preneur pourrait être responsable, auprès d’une compagnie 

d’assurances notoirement solvable, acquitter exactement les primes ou cotisations de cette 

assurance et justifier du tout au Bailleur à chaque réquisition de celui-ci. 

 

Il devra également assurer et maintenir assurés les mêmes éléments et dans les mêmes conditions 

contre tous dommages immatériels consécutifs et, le cas échéant, ses pertes d’exploitation et la 

perte totale ou partielle de son fonds de commerce. 

 

Si l’activité exercée par le Preneur entraînait, soit pour le Bailleur, soit pour d’autres locataires de 

l’immeuble, soit pour les voisins, des surprimes d’assurances, le Preneur serait tenu à la fois 

d’indemniser le Bailleur du montant de la surprime payée et de le garantir contre toutes les 

réclamations des autres locataires ou des voisins. 
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ARTICLE 15 : DESTRUCTION DES LOCAUX LOUES 

 
 

Si les locaux objets du présent bail venaient à être détruits en totalité par vétusté, vices de 

construction, ou cas fortuit ou pour toute autre cause indépendante de la volonté du Bailleur, le 

présent bail serait résilié de plein droit sans indemnité. 

 

Si toutefois les locaux loués n’étaient détruits ou rendus inutilisables que partiellement, le Preneur 

ne pourrait obtenir qu’une réduction du loyer en fonction des surfaces détruites, à l’exclusion de la 

résiliation du bail. 

 

 

ARTICLE 16 : CESSION DU BAIL 

 
 

Le Preneur ne pourra céder ses droits au présent bail qu’après avoir obtenu l’autorisation expresse 

et écrite du Bailleur. 

 

Le Bailleur devra être convoqué à la signature de l’acte de cession par lettre recommandée ou par 

acte de commissaire de justice, qui devront être reçus par lui quinze jours au moins avant la date 

prévue. 

 

Cette convocation devra indiquer les lieux, jour et heure prévus pour la signature de l’acte de 

cession et être accompagnée d’un projet d’acte de cession. 

 

Si le Bailleur dûment convoqué ne se rend pas à la convocation, l’acte de cession pourra être signé 

nonobstant son absence, son agrément à la cession étant réputé acquis. 

 

Un orignal enregistré de l’acte de cession devra être remis au Bailleur sans frais pour lui, dans le 

mois de la signature de l’acte, pour lui servir de titre à l’égard du cessionnaire. 

 

Le cédant restera responsable solidairement avec le cessionnaire du paiement des loyers, des 

charges et des accessoires et de l’exécution des clauses et conditions du présent bail. 

 

En conséquence, il s’engage à faire prendre par le cessionnaire dans l’acte de cession un 

engagement solidaire envers le Bailleur tant pour le paiement du loyer, des charges et des 

accessoires que pour l’exécution des clauses et conditions du bail. 

 

Cette solidarité sera toutefois limitée à la période du bail en cours à la date de la cession et à la 

durée de son renouvellement. 

 

 

ARTICLE 17 : SOUS-LOCATION 

 
 

Toute sous-location, totale ou partielle, ou plus généralement toute mise à disposition des lieux au 

profit d’un tiers, de quelque manière et sous quelque forme que ce soit, même à titre gratuit et 

précaire, sont soumises à autorisation écrite du Bailleur. 

 

Elle ne pourra excéder la durée du bail principal. 

 

Les lieux ne peuvent être affectés par le Preneur qu’à des services tertiaires. 
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ARTICLE 18 : RESTITUTION DES LIEUX 

 
 

Dans tous les cas où le Preneur devra restituer les lieux, cette restitution ne sera considérée 

comme effective qu’à compter du jour où le Preneur aura remis l’ensemble des clés des locaux 

loués au Bailleur lui-même ou à son mandataire. 

 

Un mois avant de déménager, le Preneur devra préalablement à tout enlèvement même partiel du 

mobilier, justifier, par précaution des acquis, du paiement des contributions à sa charge, tant pour 

les années écoulées que pour l’année en cours, et de tous les termes de loyer et de charges, et 

communiquer au Bailleur sa future adresse. 

 

Il devra également rendre les locaux loués en parfait état d’entretien, propreté et de réparations et 

acquitter le montant des réparations qui pourraient être dues. 

 

A cet effet, un mois au plus tard avant le jour de l’expiration du bail ou celui de son départ effectif, 

s’il a lieu à une autre date, il sera procédé contradictoirement à un état des lieux qui comportera 

le relevé des réparations à effectuer incombant au Preneur. 

 

Le Preneur devra faire exécuter à ses frais l’ensemble de ces réparations avant la date prévue pour 

son départ effectif, sous le contrôle de l’architecte du Bailleur, dont il supportera également les 

honoraires. 

 

Dans l’hypothèse où le Preneur ne réaliserait pas les réparations dans ce délai, comme dans celle 

où il ne répondrait pas à la convocation du Bailleur ou se refuserait à signer l’état des lieux, le 

Bailleur ferait chiffrer, sous contrôle d’un commissaire de justice, le montant desdites réparations 

par son architecte, et le Preneur devrait alors le lui régler sans délai. 

 

 

ARTICLE 19 : CLAUSE RESOLUTOIRE 

 
 

A défaut de paiement à son échéance exacte d’un seul terme de loyer ou de tout rappel consécutif 

à une augmentation de celui-ci, comme à défaut de remboursement de frais, taxes, impositions, 

charges ou frais de poursuite et prestations qui en constituent l’accessoire, et notamment du 

commandement destiné à faire jouer la présente clause, ou enfin à défaut de l’exécution de l’une 

ou l’autre des clauses et conditions du présent bail ou du règlement de copropriété qui fait 

également la convention des parties, ou encore d’inexécution des obligations imposées aux 

locataires par la loi ou les règlements, et un mois après un commandement de payer ou une 

sommation d’exécuter restés sans effet, le présent bail sera résilié de plein droit. 

 

Si dans ce cas, le Preneur se refusait à quitter les lieux loués, son expulsion, ainsi que celle de tous 

occupants de son chef, pourrait avoir lieu sans délai en vertu d’une simple ordonnance de référé 

rendue par le Président du Tribunal judiciaire territorialement compétent. 

 

Dans le cas où le Bailleur n’exécuterait pas les obligations qui lui sont imparties par le présent bail 

ou par la législation ou la réglementation en vigueur, le locataire pourrait également, s’il estime y 

avoir intérêt, se prévaloir de la clause résolutoire de plein droit. 

 

Un mois après un commandement d’exécuter ou une injonction de faire, délivré au Bailleur et resté 

sans effet, le présent bail serait résilié de plein droit. 

 

La résiliation serait constatée par simple ordonnance de référé rendue par le Président du Tribunal 

judicaire territorialement compétent. 
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ARTICLE 20 : TOLERANCES 

 
 

Il est formellement convenu que toutes les tolérances de la part du Bailleur relatives aux clauses 

et conditions du présent bail, quelles que pourraient en être la fréquence ou la durée, ne pourront 

jamais être considérées comme apportant modification ou suppression des obligations respectives 

des Parties, ni faire naître un quelconque droit à l’égard de l’une d’elles. 

 

 

ARTICLE 21 : DIAGNOSTICS 

 
 

 

1°) Etat des Risques et Pollutions (ERP) 

 

En application de l’article L.125-5 du Code de l’environnement, un état des risques miniers, 

naturels, technologiques ou sismique établi depuis moins de six mois est annexé aux présentes 

dans l’hypothèse où les locaux loués sont situés dans une zone couverte par un Plan de Prévention 

des Risques Technologiques ou par un Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles, 

prescrits ou approuvés ou dans une zone de sismicité définie par décret. 

 

Le preneur reconnaît en avoir pris connaissance et s’interdit tout recours à ce sujet envers le 

bailleur. 

 

Le bailleur déclare d’autre part qu’à sa connaissance, le bien donné à bail n’a fait l’objet d’aucun 

sinistre ayant donné lieu au versement d’une indemnité résultant d’une catastrophe naturelle 

et/ou technologique, en application notamment des articles L.125-1 alinéa 3 et L.125-2 du code 

des assurances, survenu depuis qu’il est propriétaire des locaux. 

 

 

2°) Diagnostic de Performance Energétique (DPE) 

 

En application des dispositions de l’article L134-3-1 du Code de la construction et de l’habitation, 

le bailleur annexe le diagnostic de performance énergétique relatif aux locaux loués. 

 

Ce document, dont le locataire reconnait avoir pris connaissance, a une valeur purement 

informative. Le preneur ne pourra se prévaloir à l’encontre du bailleur des informations contenues 

dans ledit document. 

 

 

3°) Diagnostic amiante (prévu aux articles R.1334-14 et R.1334-17 et 18, R.1334-20 et 21, R. 

1334-29-5 du code de la santé publique) 

 

Le Preneur reconnaît avoir reçu l’ensemble des informations concernant le Dossier Amiante Parties 

Privatives relatif aux biens loués, dont le contenu est annexé au présent bail. 

 

 

ARTICLE 22 : FORMALITÉS - FRAIS - ÉLECTION DE DOMICILE 

 
 

 

1°) Enregistrement. Les présentes feront l’objet d’un enregistrement aux frais du preneur. 

 

 

2°) Frais. Tous les frais et droits des présentes et de leur suite en ce y compris tous avenants, sont 

à la charge du preneur qui s’y oblige. 
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3°) Honoraires. Les honoraires de rédaction seront partagés par moitié entre les Parties.  

 

 

4°) Election de domicile. Les Parties élisent domicile : 

 

a) Le Preneur dans les lieux loués. 

b) Le Bailleur à son siège social avec copie à son administrateur de biens. 

 

 

ARTICLE 23 : ACTE ELECTRONIQUE 

 
 

Les Parties déclarent accepter que le présent acte soit signé par voie électronique via le support 

DocuSign qui garantira la sécurité et l’intégrité des copies numériques de l’acte conformément aux 

Lois et Règlements applicables en matière de signature électronique.  

 

Chaque Partie reconnait et accepte que sa signature au moyen dudit procédé susmentionné se fait 

en pleine connaissance de la technologique utilisée, de ses conditions d’utilisation et 

l’environnement légal en la matière et, par voie de conséquence, renonce irrévocablement à toutes 

réclamation, contestation, action en justice, directement ou indirectement concernant la fiabilité 

dudit processus de signature.  

 

Le cabinet Jean-David GUEDJ, Avocats à la Cour, 27 rue Nicolo 75116 PARIS, est à cette fin et dès 

maintenant mandaté par toutes les Parties, pour procéder aux formalités nécessaires à cette 

conservation, à charge pour elle d’en informer chacune des Parties.  

 

Et après lecture, les intéressés ont signé le présent acte par voie électronique à la date de 

régularisation ci-après mentionnée en page de signatures électroniques. 

 

 

ARTICLE 24 : ANNEXES 

 
 

Demeureront annexés les documents ci-après, visés par les parties, qui ont un caractère 

contractuel : 

 

 Pouvoir  

 ERP 

 DPE 

 Amiante 

 

 

 

 

LE BAILLEUR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRENEUR 

 

 

 

 

Le Maire Yann DUBOSC 
 

REÇU EN PREFECTURE

Le 18 décembre 2025

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

99_DE-077-217700582-20251211-D00202500104I0

Signé le 18/12/2025
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EXTRAIT DU REGISTREDES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 11 décembre 2025 N° 2025.00105
OBJET : Mise à disposition de salles municipales en période préélectorale et électorale

DELIBERATIONAPPROUVEE PAR 32 Voix pour Voix contre A l’unanimité
Abstention(s) Non-participation au vote

L’An deux mille vingt-cinq le 11 décembre à 19 heures 30, le Conseil municipal, dûment convoquéle 4 décembre 2025, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence deM. Yann DUBOSC, Maire.
Présents :M. Yann DUBOSC, M. Alain CHILEWSKI, M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE,M. Marc NOUGAYROL, M. Baptiste FABRY, M. Edouard LEROY, Mme Bernadette COLIN,Mme Nathalie NUTTIN, Mme Lavie HAM, M. Hervé GAUGUE, M. Biangani BAROSE,M. Zavier ELOUNDOU, M. Fabien GOUPILLEAU, Mme Jenny JIMENEZ,Mme Patricia IPARRAGUIRRE, M. Mario PRINCIPATO, M. Albert MARQUES, M. Loïc MASSON,Mme Valéry MICHAUX, Mme Pnina MOKRI, M. Mouttabi VIN, Mme Micheline ANCIAN,Mme Martine DUVERNOIS, M. William PETERS, Mme Marie-José SIMON
Absents et représentés :

 Mme Régine BORIES donne pouvoir à M. Yann DUBOSC
 Mme Amandine ROUJAS donne pouvoir à M. Baptiste FABRY
 Mme Khanh Natacha NGUYEN donne pouvoir à M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
 Mme Evelyne VARRO donne pouvoir à M. William PETERS
 M. Azaïs KHALSI donne pouvoir à M. Mario PRINCIPATO
 Mme Béatrice BIJARD donne pouvoir à M. Marc NOUGAYROL
 M. Haykail ZAIER donne pouvoir à Mme Valéry MICHAUX

Absents et excusés :
 M. Christian EK
 Mme Carole DESPAGNE

Secrétaire : M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
Les membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont aunombre de 34.

-.-.-.-.-.-.-.-.-
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VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2121-29 et L. 2144-3 ;
VU le Code général des propriétés des personnes publiques ;
VU le Code électoral, notamment l’article L. 52-8 ;
VU le règlement d’utilisation des salles municipales de Bussy-Saint-Georges ;
CONSIDERANT les conditions dans lesquelles les locaux communaux peuvent être utilisés, comptetenu des nécessités de l’administration des propriétés communales, du fonctionnement des serviceset du maintien de l’ordre public ;
CONSIDERANT la nécessité de garantir l’égalité entre les candidats aux élections en offrant lesmêmes possibilités d’accès aux salles municipales durant les périodes préélectorales etélectorales ;
LE CONSEIL ;
VU l’exposé ;
Après en avoir délibéré ;
DECIDE :
Article 1 :
d’APPROUVER la mise à disposition à titre gratuit des salles municipales, sous réserve de leurdisponibilité, aux candidats régulièrement déclarés aux élections qui en font la demande, émanantd’une personne dûment mandatée par une liste en produisant un document officiel.
Article 2 :
de DIRE que les demandes de mise à disposition de salles municipales seront traitées par ordrechronologique de réception, une proposition de salle alternative pouvant être faite au demandeur enfonction des disponibilités à la date de la demande si la salle souhaitée est déjà réservée.
Une attestation d’utilisation sera remise à chaque utilisation.
Article 3 :
de DONNER pouvoirs au Maire pour exécuter la présente délibération.

Le Maire,

Yann DUBOSC
REÇU EN PREFECTURE

Le 18 décembre 2025

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

99_DE-077-217700582-20251211-D00202500105I0

Signé le 18/12/2025
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EXTRAIT DU REGISTREDES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 11 décembre 2025 N° 2025.00106
OBJET : Présentation du Rapport Social Unique (RSU) 2024

DELIBERATIONAPPROUVEE PAR Voix pour Voix contre A l’unanimité
Abstention(s) Non-participation au vote

L’An deux mille vingt-cinq le 11 décembre à 19 heures 30, le Conseil municipal, dûment convoquéle 4 décembre 2025, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence deM. Yann DUBOSC, Maire.
Présents :M. Yann DUBOSC, M. Alain CHILEWSKI, M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE,M. Marc NOUGAYROL, M. Baptiste FABRY, M. Edouard LEROY, Mme Bernadette COLIN,Mme Nathalie NUTTIN, Mme Lavie HAM, M. Hervé GAUGUE, M. Biangani BAROSE,M. Zavier ELOUNDOU, M. Fabien GOUPILLEAU, Mme Jenny JIMENEZ,Mme Patricia IPARRAGUIRRE, M. Mario PRINCIPATO, M. Albert MARQUES, M. Loïc MASSON,Mme Valéry MICHAUX, Mme Pnina MOKRI, M. Mouttabi VIN, Mme Micheline ANCIAN,Mme Martine DUVERNOIS, M. William PETERS, Mme Marie-José SIMON
Absents et représentés :

 Mme Régine BORIES donne pouvoir à M. Yann DUBOSC
 Mme Amandine ROUJAS donne pouvoir à M. Baptiste FABRY
 Mme Khanh Natacha NGUYEN donne pouvoir à M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
 Mme Evelyne VARRO donne pouvoir à M. William PETERS
 M. Azaïs KHALSI donne pouvoir à M. Mario PRINCIPATO
 Mme Béatrice BIJARD donne pouvoir à M. Marc NOUGAYROL
 M. Haykail ZAIER donne pouvoir à Mme Valéry MICHAUX

Absents et excusés :
 M. Christian EK
 Mme Carole DESPAGNE

Secrétaire : M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
Les membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont aunombre de 34.

-.-.-.-.-.-.-.-.-
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VU le Code général des collectivités territoriales ;
VU le Code général de la fonction publique, notamment les articles L.231-1 et L.231-4 ;
VU le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et au rapportsocial unique dans la fonction publique ;
VU l’arrêté du 10 décembre 2021 fixant pour la fonction publique territoriale la liste des indicateurscontenus dans la base de données sociales ;
VU l’avis du Comité Social Territorial du 26 novembre 2025 ;
LE CONSEIL,
Après présentation du Rapport Social Unique (RSU) 2024,
DECIDE :
Article 1 :
de PRENDRE ACTE du Rapport Social Unique 2024 de la Ville de Bussy-Saint-Georges, ci-annexé.

Le Maire,

Yann DUBOSC

REÇU EN PREFECTURE

Le 18 décembre 2025

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

99_DE-077-217700582-20251211-D00202500106I0

Signé le 18/12/2025





fonctionnaires
contractuels permanents
contractuels non permanents

a

a

a

Titulaire Contractuel Tous
32% 18% 29%
37% 37% 37%

0% 4% 1%
1% 1%

15% 11% 14%
13% 11%

1% 30% 7%
100% 100% 100%

 

% d'agents
28%

22%

11%

7%

6%

Synthèse des principaux indicateurs du Rapport Social Unique 2024

Agents de police municipale 

Adjoints administratifs 

Adjoints techniques 

Adjoints d'animation 

Agents de maîtrise 

Technique

Total

Répartition par genre et par statut Les principaux cadres d’emplois

Incendie

Cadres d'emplois

Animation

1 contractuel non permanent recruté comme saisonnier ou occasionnel

Médico-sociale
Police

Culturelle
Sportive

Personnel temporaire intervenu en 2024 : aucun agent du Centre de Gestion et aucun intérimaire

 3 contractuels permanents en CDI  3 agents sur emploi fonctionnel dans la 

collectivité



Aucun contractuel non permanent recruté dans le cadre d’un emploi aidé 

Répartition des agents par catégorie

Filière
Administrative

 Répartition par filière et par statut 

> 85

Précisions emplois non permanents

 446 agents employés par la collectivité 

au 31 décembre 2024

> 76
> 285

Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Rapport Social Unique 

au 31 décembre 2024. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par 

extraction des données 2024 transmises en 2025 par la collectivité au Centre de Gestion de Seine-et-Marne.

SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024


Mairie de Bussy-Saint-Georges

64%
17%

19%
fonctionnaires

contractuels permanents

contractuels non permanents

9%

14%

78%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

32%
17%

36%

68%
83%

64%

Ensemble

Contractuels

Fonctionnaires

Hommes Femmes

Effectifs

Caractéristiques des agents permanents

RSU

1

Signé le 18/12/2025



 

 

1% des hommes à temps partiel

5% des femmes à temps partiel



fonctionnaires Répartition des ETPR permanents par catégorie

contractuels permanents
contractuels non permanents

> 7 agents détachés dans la collectivité et originaires d'une 

autre structure

> 5 agents détachés au sein de la collectivité

> 4 agents détachés dans une autre structure

> 4 agents dans d'autres situations (disponibilité d'office, 

congés spécial et hors cadre)

> 2 agents en congés parental

> 34 agents en disponibilité

 353,10 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2024

>  50,56

* L'âge moyen est calculé sur la base des tranches d'âge

>  17,36

>  285,18

642 642 heures travaillées rémunérées en 2024



Âge moyen* 

des agents non permanents

Contractuels 

permanents
42,57

Fonctionnaires 48,87

Ensemble des 

permanents
47,54

Contractuels non 

permanents
44,50

Âge moyen*

des agents permanents

 Pyramide des âges 

des agents sur emploi permanent 

En moyenne, les agents de la collectivité ont 48 ans

Technique 14%

Filière Fonctionnaires

Animation 0% 100%

Médico-sociale 14%

Culturelle 0% 67%

0%

Contractuels

Les 4 filières les plus concernées par le 

temps non complet

Part des agents permanents à temps 

partiel selon le genre

Répartition des agents à temps complet 

ou non complet

Répartition des agents à temps plein ou 

à temps partiel

0%

64%

98%

36%

2%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps complet Temps non complet

100%

96% 4%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps plein Temps partiel

Pyramide des âges

Temps de travail des agents permanents

2%

15%

15%

4%

33%

31%

Positions particulières

257,11 ETPR

45,15 ETPR

33,48 ETPR

Catégorie C

Catégorie B

Catégorie A

Équivalent temps plein rémunéré

de 50 ans et +

de 30 à 49 ans

de - de 30 ans

2



 

1 € 38%

2 € 20%

3 € 13%

4 € 10%

5 € 8%



1 € 47%

2 € 32%

3 € 10%

4 € 8%

5 € 3%





Hommes Femmes
1 0

Sanctions 2ème groupe 0 0

Sanctions 3ème groupe 0 0

Sanctions 4ème groupe 0 0

100%

 Motif de la sanction prononcée (fonctionnaires et contractuels en 2024)

Qualité de service (manquement aux sujétions du service, négligence, désobéissance hiérarchique, absence irrégulière, abandon de poste)

Aucune sanction prononcée  à l'encontre d'agents 

contractuels



Aucune sanction prononcée à l'encontre de 

fonctionnaires stagiaires 

Nombre de sanctions prononcées concernant les 

fonctionnaires en 2024

Une sanction disciplinaire prononcée en 2024

126 avancements d'échelon et 

21 avancements de grade



Sanctions 1er groupe

Aucune nomination concerne des femmesAucune nomination concerne des femmes

3 lauréats d'un concours d'agents déjà 

fonctionnaires dans la collectivité  nommés

dont 67% des nominations concernent des femmes



3 bénéficiaires d'une promotion interne sans 

examen professionnel nommés

1 lauréat d'un examen professionnel  nommé

Aucun agent n'a bénéficié d'un 

accompagnement par un conseiller en évolution 

professionnelle

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2023)



Ensemble

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2024 Voie de mutation

Réintégration et retour

Voie de détachement
Contractuels 

* Variation des effectifs :

Fonctionnaires  3,3%
Remplacements (contractuels)

 5,9%
 (effectif physique rémunéré au 31/12/2024 - effectif physique théorique 

rémunéré au 31/12/2023)  /

16,9%

Principaux modes d'arrivée d'agents

permanents

 361 agents

Variation des effectifs* Arrivées de contractuels

 341 agents

6 contractuels permanents nommés stagiaires
Fin de contrats remplacants

En 2024,  60 arrivées d'agents 

permanents et  40 départs 

Principales causes de départ d'agents

permanents

Mutation

Démission
Emplois permanents rémunérés

Autres cas

Effectif physique théorique 

au 31/12/2023 1

Effectif physique au 

31/12/2024

Fin de détachement 

1  cf. page 7

Mouvements 

Évolution professionnelle

Sanctions disciplinaires

3



*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

a

a

a

a

a

IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA

Catégorie A 11 236 € 40 € 0% 22 359 € 211 € 1% 9 180 € 77 € 1% 13 633 €

Catégorie B 6 869 € 53 € 1% 9 132 € 59 € 1% 4 813 € 55 € 1% s

Catégorie C 4 641 € 36 € 1% 5 534 € 92 € 2% 3 065 € 8 € 0% 3 585 € 31 € 1%

*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

IFSE et CIA selon la catégorie et le genre

Montant annuel 

moyen par ETPR

Fonctionnaires Contractuels sur emploi permanents

Femmes Hommes Femmes Hommes

 

 

17,33%

18784,86 heures supplémentaires réalisées et rémunérées en 2024

Les primes sont maintenues en cas de congé de maladie ordinaire

300,78 heures complémentaires réalisées et rémunérées en 2024

La collectivité a adhéré au régime général d'assurance chômage pour 

l'assurance chômage de ses agents contractuels

Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et pour les contractuels 

ainsi que le CIA

Ensemble 20,38%

Contractuels sur emplois permanents

20,83%Fonctionnaires



Animation
Incendie

53 456 € 40 467 €Toutes filières

37 919 € 40 847 €
Police 45 966 €

s 25 421 €
30 595 € 33 407 € 26 854 €

s

35 924 €

 La part des primes et indemnités sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble

des agents permanents est de 20,38 %

Technique

30 230 € s

Part des primes et indemnités

 sur les rémunérations :

Médico-sociale

Contractuel

Culturelle s s
Sportive

58 671 € s 43 347 € s
43 894 € 34 383 € 29 051 €

Contractuel

Complément de traitement indiciaire (CTI) 0 €

Titulaire
Administrative 61 343 €

Catégorie A

 Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

Supplément familial de traitement : 76 651 €

Heures supplémentaires et/ou complémentaires : 534 626 €
Nouvelle Bonification Indiciaire : 58 922 €

Rémunérations annuelles brutes -

emploi permanent :
11 618 949 €

Primes et indemnités versées :

Budget de 

fonctionnement*
47 604 416 €

Charges de 

personnel*
16 927 055 €

Soit 35,56 % des dépenses de 

fonctionnement

 Les charges de personnel représentent 35,56 % des dépenses de fonctionnement

* Montant global

2 367 461 €
445 521 €

Rémunérations des agents sur 

emploi non permanent :

IFSE : 1 812 147 €
CIA : 16 000 €

Catégorie C

32 626 €

24 307 €

30 166 € 26 656 €

36 951 €

Catégorie B

27 398 €

Contractuel Titulaire Titulaire
38 993 €

34 583 €

Budget et rémunérations

4



 >





>
1 conseiller de prévention 

 FORMATION 
>

Coût total des formations :
Coût par jour de formation :

 DÉPENSES 

a

 DOCUMENT DE PRÉVENTION
a

a

a Dernière mise à jour : 20218 00  € de dépenses réalisées couvrant partiellement 

l’obligation d’emploi 

100 % sont fonctionnaires* La collectivité dispose d'un document unique 

d'évaluation des risques professionnels86 % sont en catégorie C*

Aucun travailleur handicapé recruté sur emploi

non permanent

La collectivité a effectué des dépenses en 

faveur de la prévention, de la sécurité et de 

l’amélioration des conditions de travail
14 travailleurs handicapés employés sur 

emploi permanent 

Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 

plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs.

Total des dépenses : 1 500 €

15 264 €
382 €

40 jours de formation liés à la prévention 

(habilitations et formations obligatoires)

26 accidents du travail déclarés au total 

en 2024
1 assistant de prévention désigné dans la 

collectivité

ASSISTANT DE PRÉVENTION

5,8 accidents du travail pour 100 agents

En moyenne, 99 jours d'absence consécutifs par 

accident du travail

 40,3 % des agents permanents ont eu au moins un jour de carence prélevé

La collectivité adhère à un contrat d'assurance groupe pour la gestion du risque maladie

3,76% 9,41% 0,01%

Aucune journée de congés supplémentaires accordée au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire)

9,41% 0,01%



Cf. p7 Précisions méthodologiques pour les groupes d'absences         Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365)

Taux d'absentéisme global  
(toutes absences y compris maternité, paternité 

et autre)

10,92%

3,62% 8,97% 0,01%

10,40% 3,62% 8,97% 0,01%

10,92% 3,76%

En moyenne, 38 jours d’absence pour 

tout motif médical en 2024 par 

fonctionnaire 

En moyenne, 13,2 jours d’absence pour tout

motif médical en 2024 par agent contractuel

permanent 

Fonctionnaires
Contractuels

permanents

Ensemble agents 

permanents

3,62% 6,36% 0,01%

Contractuels

 non permanents

3,62% 6,36% 0,01%

7,10%

Taux d'absentéisme médical 
(toutes absences

 pour motif médical)

10,40%

Taux d'absentéisme 

« compressible » (maladies ordinaires et 

accidents de travail) 7,10%



Handicap

Absences

Accidents du travail Prévention et risques 

professionnels
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 



> 2,6 jours par agent
 

62 %
1 % 65%
1 % 32%

36 % 4%

 

  

 

 

5 réunions en 2024 dans la collectivité
4 réunions de la F3SCT

- Prestations servies par l'intermédiaire d'une association 

nationale



95 jours de grève recensés en 2024

  

 Jours de grève 

  323 €
Montant moyen par 

bénéficiaire

Comité Social Territorial

La collectivité participe financièrement 

à la complémentaire santé

Montants annuels Santé  

Montant global des 

participations
 51 409 €

CNFPT
Autres organismes 

180 822 € ont été consacrés à la formation en 

2024

Répartition des dépenses de formation

Nombre moyen de jours de formation

par agent permanent : 

Répartition des jours de formation

par organisme

Interne à la collectivité 

Répartition des jours de formation

par catégorie hiérarchique

En 2024, 56,0% des agents permanents ont suivi une

formation 

d'au moins un jour

 932 jours de formation suivis par les 

agents sur emploi permanent en 2024

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 

bénéficié d'au moins un jour de formation en 2024

CNFPT 
Coût de la formation des apprentis

Frais de déplacement 
Autres organismes 

L’action sociale de la collectivité

14%

10%

76%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Formation

Action sociale et protection sociale complémentaire

Relations sociales

87%

46%
63%

100%

25% 22%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels

6



 1Formules de calcul - Effectif théorique au 31/12/2023


2
Formules de calcul - Taux d'absentéisme

 En raison de certains arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 %

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été

développé par le Comité Technique des Chargés d'études des

Observatoires Régionaux des Centres de Gestion.

Version 1Date de publication :  octobre 2025

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Rapport Social Unique 2024. Les

données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2024 transmis en 2025 par la

collectivité. Ces données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la

collectivité. 

2. Absences médicales :  
Absences compressibles  + longue 

maladie, maladie de longue durée, 

grave maladie, maladie professionnelle
* Les absences pour "autres raisons" correspondent aux autorisations spéciales d'absences (motif familial, concours…)  

Ne sont pas comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation.

1. Absences compressibles :  
Maladie ordinaire et accidents du 

travail

Nombre d'agents au 31/12/2024 x 365
Les journées d’absence sont décomptées en jours calendaires pour respecter les saisies réalisées dans les logiciels de paie

Note de lecture : 

Si le taux d’absentéisme est de 8 %, cela signifie

que pour 100 agents de la collectivité, un

équivalent de 8 agents a été absent toute l’année.

3 « groupes d’absences » 

Nombre de jours calendaires d'absence
x 100

3. Absences Globales : 
Absences médicales  + maternité, 

paternité adoption, autres raisons*

Pour l'ensemble des agents permanents :

        Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2023

     + Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2023

Pour les fonctionnaires : 

Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au 

31/12/2024 

     + Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires 

     + Départs temporaires non rémunérés

     - Arrivées de titulaires ou de stagiaires

     - Stagiairisation de contractuels de la collectivité 

     - Retours de titulaires stagiaires

Pour les contractuels permanents : 

Total de l'effectif physique rémunéré des contractuels au 

31/12/2024 

   + Départs définitifs de contractuels

   + Départs temporaires non rémunérés

   + Stagiairisation de contractuels de la collectivité

   - Arrivées de contractuels 

   - Retours de contractuels

Réalisation

Précisions méthodologiques

7

REÇU EN PREFECTURE

Le 18 décembre 2025

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

99_DE-077-217700582-20251211-D00202500106I0
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EXTRAIT DU REGISTREDES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 11 décembre 2025 N° 2025.00107
OBJET : Rémunération des agents recenseurs de la population 2026

DELIBERATIONAPPROUVEE PAR Voix pour Voix contre A l’unanimité
Abstention(s) Non-participation au vote

L’An deux mille vingt-cinq le 11 décembre à 19 heures 30, le Conseil municipal, dûment convoquéle 4 décembre 2025, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence deM. Yann DUBOSC, Maire.
Présents :M. Yann DUBOSC, M. Alain CHILEWSKI, M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE,M. Marc NOUGAYROL, M. Baptiste FABRY, M. Edouard LEROY, Mme Bernadette COLIN,Mme Nathalie NUTTIN, Mme Lavie HAM, M. Hervé GAUGUE, M. Biangani BAROSE,M. Zavier ELOUNDOU, M. Fabien GOUPILLEAU, Mme Jenny JIMENEZ,Mme Patricia IPARRAGUIRRE, M. Mario PRINCIPATO, M. Albert MARQUES, M. Loïc MASSON,Mme Valéry MICHAUX, Mme Pnina MOKRI, M. Mouttabi VIN, Mme Micheline ANCIAN,Mme Martine DUVERNOIS, M. William PETERS, Mme Marie-José SIMON
Absents et représentés :

 Mme Régine BORIES donne pouvoir à M. Yann DUBOSC
 Mme Amandine ROUJAS donne pouvoir à M. Baptiste FABRY
 Mme Khanh Natacha NGUYEN donne pouvoir à M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
 Mme Evelyne VARRO donne pouvoir à M. William PETERS
 M. Azaïs KHALSI donne pouvoir à M. Mario PRINCIPATO
 Mme Béatrice BIJARD donne pouvoir à M. Marc NOUGAYROL
 M. Haykail ZAIER donne pouvoir à Mme Valéry MICHAUX

Absents et excusés :
 M. Christian EK
 Mme Carole DESPAGNE

Secrétaire : M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
Les membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont aunombre de 34. -.-.-.-.-.-.-.-.-
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment l’article R. 2334-2 ;
VU la loi n°2002-276 relative à la démocratie de proximité notamment son titre V, modifiée ;
VU le décret n°2003-485 du 5 juin 2003 modifié relatif au recensement de la population ;
VU le décret n°2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins durecensement de la population ;
VU le décret n°2009-637 du 8 juin 2009 relatives aux nouvelles règles de fixation de la dotationforfaitaire ;
CONSIDERANT la dotation forfaitaire de l’INSEE ;
CONSIDERANT l’importance de proposer une rémunération suffisante pour mobiliser des agentsrecenseurs ;
CONSIDERANT le bilan de l’année passée et la nécessité de maintenir le même nombre d’agentsrecenseurs pour tenir compte de la difficulté grandissante de mobiliser les habitants malgré lamultiplication des démarches en ligne ;
LE CONSEIL,
ENTENDU l’exposé ;
Après en avoir délibéré,
DECIDE :
Article 1 :
de CHARGER le Maire de procéder aux enquêtes de recensement et de les organiser.
Article 2 :
d’INSCRIRE la dotation forfaitaire de l’INSEE ainsi que les dépenses et les charges liées àl’opération de recensement au Budget primitif 2026.
Article 3 :
de FIXER la rémunération des agents participant au recensement selon les principes suivants :- La rémunération des agents sera forfaitaire

- Une prime sera attribuée aux agents recenseurs qui auront atteint ou dépassé un taux deréponses défini
- Le montant total de la rémunération (hors prime de réponse) des agents participants aurecensement (le coordonnateur, le coordonnateur adjoint et les 8 agents recenseurs) seraégal au montant total de la dotation forfaitaire de l’INSEE auquel s’ajoutera une participationde la Commune
- La répartition sera la suivante :o Coordonnateur : 350 €o Coordonnateur adjoint : 150 €o Agent recenseur : 723.66 €o Prime agent recenseur : 150 €
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oArticle 4 :
d’APPLIQUER des règles afin de garantir un taux de réponse suffisant, comme suit :

- Si le taux de réponse est inférieur à 93 % (prescription de l’INSEE), le forfait est proratisé enfonction du taux atteint par l'agent recenseur- Si l'agent recenseur atteint un taux entre 93 % et 95 % de réponse (prescription de l’INSEE),la totalité du forfait est attribuée- Si l'agent recenseur atteint un taux supérieur à 95 % de réponse (prescription de l’INSEE),une prime de 150 € est attribuée
Si le taux d'avancement d’un agent n'est pas conforme aux prescriptions de l'INSEE à la fin del'avant dernière semaine, les adresses pourront être affectées à un autre agent qui verra son forfaitajusté.
Article 5 :
de DONNER pouvoirs au Maire pour exécuter la présente délibération et pour prendre ainsi quesigner tout acte y afférent.

Le Maire,

Yann DUBOSC

REÇU EN PREFECTURE

Le 18 décembre 2025

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

99_DE-077-217700582-20251211-D00202500107I0

Signé le 18/12/2025
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EXTRAIT DU REGISTREDES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 11 décembre 2025 N° 2025.00108
OBJET : Mode de financement de la mise sous pli de la propagande électorale

DELIBERATIONAPPROUVEE PAR Voix pour Voix contre A l’unanimité
Abstention(s) Non-participation au vote

L’An deux mille vingt-cinq le 11 décembre à 19 heures 30, le Conseil municipal, dûment convoquéle 4 décembre 2025, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence deM. Yann DUBOSC, Maire.
Présents :M. Yann DUBOSC, M. Alain CHILEWSKI, M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE,M. Marc NOUGAYROL, M. Baptiste FABRY, M. Edouard LEROY, Mme Bernadette COLIN,Mme Nathalie NUTTIN, Mme Lavie HAM, M. Hervé GAUGUE, M. Biangani BAROSE,M. Zavier ELOUNDOU, M. Fabien GOUPILLEAU, Mme Jenny JIMENEZ,Mme Patricia IPARRAGUIRRE, M. Mario PRINCIPATO, M. Albert MARQUES, M. Loïc MASSON,Mme Valéry MICHAUX, Mme Pnina MOKRI, M. Mouttabi VIN, Mme Micheline ANCIAN,Mme Martine DUVERNOIS, M. William PETERS, Mme Marie-José SIMON
Absents et représentés :

 Mme Régine BORIES donne pouvoir à M. Yann DUBOSC
 Mme Amandine ROUJAS donne pouvoir à M. Baptiste FABRY
 Mme Khanh Natacha NGUYEN donne pouvoir à M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
 Mme Evelyne VARRO donne pouvoir à M. William PETERS
 M. Azaïs KHALSI donne pouvoir à M. Mario PRINCIPATO
 Mme Béatrice BIJARD donne pouvoir à M. Marc NOUGAYROL
 M. Haykail ZAIER donne pouvoir à Mme Valéry MICHAUX

Absents et excusés :
 M. Christian EK
 Mme Carole DESPAGNE

Secrétaire : M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
Les membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont aunombre de 34. -.-.-.-.-.-.-.-.-
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VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 etL.2121-29,
VU le Code électoral, notamment son article R.34,
VU le Code général de la fonction publique, notamment son article L.717-4,
VU le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application de l’article L.714-4 duCode général de la fonction publique,
VU le décret n°2012-498 du 17 avril 2012 fixant les conditions d’attribution de l’indemnité de misesous pli allouée à certains personnels de l’Etat à l’occasion des élections politiques,
VU l’arrêté NOR : IOCA1130752A du 17 avril 2012 modifié fixant le plafond de l'indemnité de misesous pli allouée à certains personnels de l'Etat à l'occasion des élections politiques,
CONSIDERANT qu’il convient de rémunérer les agents qui ont assuré les travaux de mise sous plide la propagande électorale pour les élections politiques dans la limite de la dotation forfaitaireattribuée par la préfecture pour chaque élection et fixée dans la convention relative à la réalisationde l’adressage, de la mise sous pli et du colisage de la propagande électorale adoptée pardélibération du conseil municipal pour chaque élection concernée,
LE CONSEIL,
VU l’exposé,
Après en avoir délibéré,
DECIDE :
Article 1 :
d’INSTAURER une indemnité de mise sous pli de la propagande électorale pour les électionspolitiques.
Article 2 :
de FIXER le montant global de cette indemnité, pour chaque élection, à hauteur du montantmaximum de la dotation forfaitaire mentionnée dans la convention relative à la réalisation del’adressage, de la mise sous pli et du colisage de la propagande électorale conclue avec laPréfecture, pour les élections municipales 2026 :

Mise sous pli Tarif par électeur
6 premières listes de candidats 0,30 €

Listes supplémentaires ayant unepropagande complète 0,04 €

Listes supplémentaires ayant unepropagande incomplète ou partielle 0,02 €
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 Les travaux de mise sous pli de la propagande électorale sont réalisés par les agentscommunaux en dehors de leurs heures habituelles de travail. De ce fait, il convient derémunérer ce temps de travail en leur attribuant une indemnité distincte des indemnitésallouées en compensation des heures supplémentaires ou complémentaires ou des tempsd’astreinte ou de permanence. La commune ne peut attribuer d’IHTS pour cette activité demise sous pli.
 La commune attribue ainsi aux agents recrutés spécifiquement pour participer à cesopérations une indemnité de mise sous pli dont le montant cumulé pour l’ensemble desagents concernés est au maximum équivalent au montant de la dotation forfaitaire allouéepar la Préfecture.
 Le montant global d’indemnité de mise sous pli est réparti entre les agents communauxayant participé aux opérations de mise sous pli.
 Le montant maximal de l’indemnité allouée à chaque agent est fixé à 600 € par tour descrutin
 Le versement est effectué, une fois la consultation électorale passée, sur présentation d’unétat nominatif arrêté, daté et signé par Monsieur le Maire.

Article 3 :
de REPARTIR le montant global de cette indemnité de façon égale entre les agents bénéficiaires entenant compte seulement du nombre d’opérations de mises sous plis auxquelles l’agent a participé.
Article 4 :
d’AUTORISER le Maire à verser une indemnité de mise sous pli à chacun des agents ayantparticipé à la mise sous pli d’une élection dans les conditions fixées par la présente délibération.
Article 5 :
d’INSCRIRE les crédits nécessaires au budget aux chapitres et articles prévus à cet effet.
Article 6 :
de DONNER pouvoirs au Maire pour signer les documents et actes afférents à la présentedélibération.

Le Maire,

Yann DUBOSC

REÇU EN PREFECTURE

Le 18 décembre 2025

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

99_DE-077-217700582-20251211-D00202500108I0

Signé le 18/12/2025
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EXTRAIT DU REGISTREDES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 11 décembre 2025 N° 2025.00109
OBJET : Avancement de grade au titre de l'année 2025

DELIBERATIONAPPROUVEE PAR Voix pour Voix contre A l’unanimité
Abstention(s) Non-participation au vote

L’An deux mille vingt-cinq le 11 décembre à 19 heures 30, le Conseil municipal, dûment convoquéle 4 décembre 2025, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence deM. Yann DUBOSC, Maire.
Présents :M. Yann DUBOSC, M. Alain CHILEWSKI, M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE,M. Marc NOUGAYROL, M. Baptiste FABRY, M. Edouard LEROY, Mme Bernadette COLIN,Mme Nathalie NUTTIN, Mme Lavie HAM, M. Hervé GAUGUE, M. Biangani BAROSE,M. Zavier ELOUNDOU, M. Fabien GOUPILLEAU, Mme Jenny JIMENEZ,Mme Patricia IPARRAGUIRRE, M. Mario PRINCIPATO, M. Albert MARQUES, M. Loïc MASSON,Mme Valéry MICHAUX, Mme Pnina MOKRI, M. Mouttabi VIN, Mme Micheline ANCIAN,Mme Martine DUVERNOIS, M. William PETERS, Mme Marie-José SIMON
Absents et représentés :

 Mme Régine BORIES donne pouvoir à M. Yann DUBOSC
 Mme Amandine ROUJAS donne pouvoir à M. Baptiste FABRY
 Mme Khanh Natacha NGUYEN donne pouvoir à M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
 Mme Evelyne VARRO donne pouvoir à M. William PETERS
 M. Azaïs KHALSI donne pouvoir à M. Mario PRINCIPATO
 Mme Béatrice BIJARD donne pouvoir à M. Marc NOUGAYROL
 M. Haykail ZAIER donne pouvoir à Mme Valéry MICHAUX

Absents et excusés :
 M. Christian EK
 Mme Carole DESPAGNE

Secrétaire : M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
Les membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont aunombre de 34. -.-.-.-.-.-.-.-.-
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code Général de la Fonction Publique,
CONFORMÉMENT à l’article L. 313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois dechaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou del’établissement.
Il appartient donc à l’Assemblée délibérante, compte tenu des nécessités du service, de modifier letableau des emplois, afin de permettre la nomination des agents inscrits au tableau d’avancementde grade établi pour l’année 2025.
Ces modifications, préalables à la nomination, entraînent les suppressions des emplois d’origine, etla création des emplois correspondant aux grades d’avancement.
VU le tableau des effectifs,
CONSIDERANT la délibération N°2020.00080 du 8 octobre 2020 fixant les quotas de nominationpour la ville de Bussy-Saint-Georges à 100 % pour tous les grades,
CONSIDERANT la nécessité de pourvoir à la transformation de vingt postes dans la commune suiteaux avancements de grade observés,
LE CONSEIL,
VU l’exposé,
Après en avoir délibéré,
DECIDE :
Article 1 :
d’ADOPTER la modification du tableau des effectifs à compter du 1er décembre 2025 comme suit :
Grades actuels àsupprimer

Gradesd'avancement àcréer à tempscomplet
Catégorie Nombre d'agents concernés

Hommes Femmes Total
AdjointAdministratifTerritorial

AdjointAdministratifPrincipal de2ème classe
C 0 2 2

AdjointAdministratifPrincipal de2ème classe
AdjointAdministratifPrincipal de 1èreclasse

C 1 6 7

Rédacteurprincipal de 2ème
classe

Rédacteurprincipal de 1èreclasse
B 0 1 1

Adjointd’animationprincipal de 2ème
classe

Animateur B 1 0 1

Assistant Assistant B 0 1 1
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d’enseignementartistiqueprincipal de 2ème
classe

d’enseignementartistiqueprincipal de 1èreclasse

Agent TerritorialSpécialisé desEcolesMaternellesprincipal de 2ème
classe

Agent TerritorialSpécialisé desEcolesMaternellesprincipal de 1èreclasse
C 0 1 1

Auxiliaire depuériculture declasse normale
Auxiliaire depuériculture declassesupérieure

B 0 2 2

AdjointTechniqueTerritorial
AdjointTechniquePrincipal de2ème classe

C 1 1 2

AdjointTechniquePrincipal de2ème classe
AdjointTechniquePrincipal de 1èreclasse

C 1 6 7

TOTAL 4 20 24

Nombres d’agents proposés à l’avancement de grade susceptibles d’être promus : 24
Article 2 :
d’INSCRIRE les crédits nécessaires au budget aux chapitres et articles prévus à cet effet.
Article 3 :
de DONNER pouvoirs au Maire pour signer les documents et actes afférents à la présentedélibération.

Le Maire,

Yann DUBOSC

REÇU EN PREFECTURE

Le 18 décembre 2025

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

99_DE-077-217700582-20251211-D00202500109I0

Signé le 18/12/2025
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EXTRAIT DU REGISTREDES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 11 décembre 2025 N° 2025.00110
OBJET :Modification du cadre d'emplois de recrutement d'un emploi permanent de référent santé etaccueil inclusif (RSAI) et responsable sanitaire et technique (RST)

DELIBERATIONAPPROUVEE PAR Voix pour Voix contre A l’unanimité
Abstention(s) Non-participation au vote

L’An deux mille vingt-cinq le 11 décembre à 19 heures 30, le Conseil municipal, dûment convoquéle 4 décembre 2025, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence deM. Yann DUBOSC, Maire.
Présents :M. Yann DUBOSC, M. Alain CHILEWSKI, M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE,M. Marc NOUGAYROL, M. Baptiste FABRY, M. Edouard LEROY, Mme Bernadette COLIN,Mme Nathalie NUTTIN, Mme Lavie HAM, M. Hervé GAUGUE, M. Biangani BAROSE,M. Zavier ELOUNDOU, M. Fabien GOUPILLEAU, Mme Jenny JIMENEZ,Mme Patricia IPARRAGUIRRE, M. Mario PRINCIPATO, M. Albert MARQUES, M. Loïc MASSON,Mme Valéry MICHAUX, Mme Pnina MOKRI, M. Mouttabi VIN, Mme Micheline ANCIAN,Mme Martine DUVERNOIS, M. William PETERS, Mme Marie-José SIMON
Absents et représentés :

 Mme Régine BORIES donne pouvoir à M. Yann DUBOSC
 Mme Amandine ROUJAS donne pouvoir à M. Baptiste FABRY
 Mme Khanh Natacha NGUYEN donne pouvoir à M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
 Mme Evelyne VARRO donne pouvoir à M. William PETERS
 M. Azaïs KHALSI donne pouvoir à M. Mario PRINCIPATO
 Mme Béatrice BIJARD donne pouvoir à M. Marc NOUGAYROL
 M. Haykail ZAIER donne pouvoir à Mme Valéry MICHAUX

Absents et excusés :
 M. Christian EK
 Mme Carole DESPAGNE

Secrétaire : M. Franck LE MILLOUR-WOIRHAYE
Les membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont aunombre de 34.
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-.-.-.-.-.-.-.-.-
VU le Code général des collectivités territoriales,
VU le Code général de la fonction publique (CGFP), notamment ses articles L. 313-1, L. 332-14 etL. 332-8,
VU le décret n° 2006-1695 du 22 décembre 2006 fixant les dispositions statutaires communesapplicables aux cadres d’emplois des fonctionnaires de la catégorie A de la fonction publiqueterritoriale,
VU le décret n° 2014-923 du 18 août 2014 portant statut particulier du cadre d'emplois despuéricultrices territoriales,
VU le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoirdes emplois permanents de la fonction publique territoriale ouverts aux agents contractuels,
VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique,
VU la délibération N°2023.00080 du 20 septembre 2023 créant le poste de référent santé et accueilinclusif (RSAI) et responsable sanitaire et technique (RST) des structures municipales de la petiteenfance,
VU l’avis du Comité social territorial (CST) en séance du 26 novembre 2025,
VU le tableau des effectifs,
CONSIDERANT la nécessité de modifier l’emploi créé par la délibération N°2023.00080 du 20septembre 2023 créant le poste de référent santé et accueil inclusif (RSAI) et responsable sanitaireet technique (RST) des structures municipales de la petite enfance dans le cadre d’emplois desinfirmiers territoriaux en soins généraux,Le Maire propose à l’Assemblée :- De supprimer 1 poste de référent santé et accueil inclusif (RSAI) et responsable sanitaire ettechnique (RST) des structures municipales de la petite enfance dans le cadre d’emplois desinfirmiers territoriaux en soins généraux à temps complet.

- De créer 1 poste de référent santé et accueil inclusif (RSAI) et responsable sanitaire ettechnique (RST) des structures municipales de la petite enfance dans le cadre d’emploi despuéricultrices territoriales, à temps complet.
LE CONSEIL,
VU l’exposé ;
Après en avoir délibéré,
DECIDE :
Article 1 :
de SUPPRIMER 1 poste référent santé et accueil inclusif (RSAI) et responsable sanitaire ettechnique (RST) des structures municipales de la petite enfance dans le cadre d’emplois desinfirmiers territoriaux en soins généraux à temps complet, à raison de 35h00 hebdomadaires.



3/3

Article 2 :
de CREER 1 poste de référent santé et accueil inclusif (RSAI) et responsable sanitaire et technique(RST) des structures municipales de la petite enfance dans le cadre d’emploi des puéricultricesterritoriales, à temps complet, à raison de 35h00 hebdomadaires.
Article 3 :
de PRECISER que cet emploi pourra être occupé par un fonctionnaire. Toutefois, en cas derecherche infructueuse de candidats statutaires, il pourra être pourvu par un agent dans lesconditions fixées à l’article L. 332-8 2° du Code général de la fonction publique. En effet, cet agentcontractuel sera recruté à durée déterminée de 3 ans compte tenu des projets de développementde la Ville de Bussy-Saint-Georges.Le contrat de l’agent sera renouvelable par reconduction expresse sous réserve que le recrutementd’un fonctionnaire n’ait pu aboutir. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. A l’issuede cette période maximale de 6 ans, le contrat sera reconduit pour une durée indéterminée.
Article 4 :
d’INSCRIRE les crédits nécessaires au budget aux chapitres et articles prévus à cet effet.
Article 5 :
d’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous documents relatifs à lacréation de poste précitée.

Le Maire,

Yann DUBOSC

REÇU EN PREFECTURE

Le 18 décembre 2025

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

99_DE-077-217700582-20251211-D00202500110I0
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https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/8/2/MENE1919000D/jo/texte
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